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LA DOULCE ”  FRANCE

XXXIX. —  C o m m e n t  o n  a l a n c e  »  u n e  p r o t e s t a t i o n .

C ’est une question infinim ent délicate que les relations entre deux 
pays; aussi, si l ’on tient à ce q u ’elles soient bonnes, faut-il faire atten
tion pour ne froisser l ’un ou l ’autre, car le m oindre fait blessant pour 
l ’un des deux peut avoir des conséquences très graves; en tous cas, il 
sera certainem ent exploité p a r les ennemis de cette am itié, —  et il 
y en aura toujours —  fût-elle très vieille et indubitablem ent utile 
pour les deux pays.

Il s ’est produit tout récem m ent, dans le dom aine des relations 
franco-polonaises, un fa it de ce genre, que la Pologne signale 
par ailleurs : la publication dans certains journ aux français, —  peu 
nom breux il est vrai, ils ne sont que cinq, —  d ’une protestation 
contre la soi-disant « terreur blanche » q ui existerait dans les prisons 
polonaises, protestation signée entre autres par d ’illustres citoyens 
français. On connaît a u jo u rd ’hui l ’instigateur de cette m anifestation 
dont l ’initiative n ’a rien d ’hum anitaire, mais q ui, par ce moyen 
inventé pour la circonstance, a cherché à créer un malaise entre nous 
et qui, en ce faisant, a cru servir son parti politique et le groupe 
ethnique auquel il appartient. Un jo u r viendra peut-être où des deux 
côtés, du côté français aussi bien que du côté polonais, on lu i tiendra 
compte de son acte de « haut patriotism e ».

Mais, en attendant, constatons avec ferm eté que les intérêts de 
partis, les intérêts de groupes ethniques, et, à plus forte raison, les 
intérêts personnels de telle ou telle « som m ité » française ou polo
naise, car en l ’occurrence il devait y avoir les deux, n ’existent pas 
pour nous et s ’effacent devant rintérêt com m un et autrem ent supé
rieur de notre am itié m utuelle, vieille de plusieurs siècles et indis
pensable à nos deux pays. C elui-ci prim e tout; ceux-là ne m éritent 
que le dédain que peut et doit avoir tout hom m e honnête à l ’égard 
des pêcheurs en « eau trouble ».

On nous objectera, —  et c ’est à quoi nous voulions arriver —  : 
Com m ent se fait-il q u ’un docum ent dont les données sont inventées 
de toutes pièces, com m ent se fait-il que ce docum ent, sans vérifi
cation préalable, ait été contresigné non seulem ent par d ’illustres 
Français, —  car on peut être un grand citoyen français et ne pas 
aim er la Pologne, —  mais m êm e par des amis de la Pologne, qui 
dans leur longue carrière ont donné m aintes preuves de leur atta
chem ent à notre cause?

En voici la raison :
Dans une de nos chroniques antérieures (XVI, La Pologne du 

i 5 avril 1923), nous avons expliqué pourquoi il fallait se méfier de 
différents comités fondés en France pour telle ou telle raison et 
annonçant parm i leurs m em bres d ’honneur ou m em bres actifs l ’élite 
française. Le fam eux cas du m onum ent d ’Hégésippe Sim on, « pré-
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curseur », personnalité inventée par un journaliste pour dém ontrer 
la facilité avec laquelle on lui accorderait les plus hauts patronages, 
en est un exem ple frappant.

Or la mêm e chose se produit, m alheureusem ent ici, avec toutes 
sortes de m anifestations publiques pour lesquelles l ’ intéressé ou les 
intéressés ne dem andent l ’adhésion que sous la form e d ’une signa
ture.

Un ami vient voir une personnalité illustre, —  car, évidem m ent, 
une protestation quelle q u ’elle soit et surtout du genre de celle dont 
il s ’agit n ’aurait aucune valeur sans signature ayant du poids, —  
et lui dit q u ’un sien ami renseigné par un autre ami qui a des amis 
dans l ’endroit où il se passe quelque chose de « suspect », désirerait 
organiser une m anifestation pour protester et pour m ettre fin à des 
abus graves « violant les lois les plus élém entaires de l ’hum anité ». 
On est bon, généreux et confiant en France ; on donne plus ou  m oins 
facilem ent sa signature, parfois et même le plus souvent sans lire 
le docum ent, —  le cas s ’est produit pour la protestation en question, 
—  et la farce est jouée.

De sorte q u ’attacher trop d ’im portance à des m anifestations de 
ce genre, ce serait se trom per gravem ent; car, étudiées de près, ces 
m anifestations sont presque toujours organisées par une personne 
y possédant des intérêts personnels, ou bien voulant défendre les 
intérêts d ’un parti ou d ’un groupe qui n ’ont rien de com m un avec 
les intérêts généraux du pays.

C ’est l ’esprit dans lequel il faut interpréter la protestation récente 
contre la soi-disant « Terreux blanche » en Pologne. Elle ne peut 
et ne doit avoir aucune influence sur nos relations d ’aujourd ’hui 
et de dem ain; elle ne peut et ne doit nous froisser à l ’égard de nos 
quelques illustres amis qui, de bonne foi certainem ent, mais induits 
en erreur, l ’ont signée, sans peut-être avoir lu ce q u ’elle contenait.

U n P o l o n a is  d e  F r a n c e .



LA VIE POLITIQUE

L e s  é l e c t i o n s  f r a n ç a i s e s .

Les élections législatives françaises du i i  m ai 1924 ont donné un 
succès incontestable au « Bloc des Gauches », com posé des radicaux 
et radicaux-socialistes, républicains socialistes et socialistes 
(S. F. L 0 .) : « le Bloc National » a perdu de très nom breux sièges; 
les com m unistes n ’ont obtenu que 26 m andats, m algré une propa
gande intense; l ’extrêm e-droite a été fortem ent dim inuée.

Il est d ifficile de chiffrer dès m aintenant, de m anière exacte, l ’ im 
portance num érique des différents partis; il est égalem ent prém aturé 
de prévoir avec précision le program m e du futur gouvernem ent, des
tiné à succéder au cabinet Poincare, qui a annoncé sa dém ission pour 
le I®’’ ju in  192/i, jo u r de la rentrée des Cham bres. Sur ces deux points, 
il convient d ’attendre la déclaration m inistérielle et le vote qui suivra 
sa discussion.

U n e  m a u v a i s e  l é g e n d e .

Un certain  nom bre de personnalités françaises, politiques et u n i
versitaires, ont signé, au com m encem ent du mois de m ai 1924, une 
protestation collective, au sujet de prétendues violences commises 
dans les prisons polonaises contre les prisonniers, appartenant aux 
m inorités nationales ou à des groupem ents com m unistes.

De semblables accusations ont provoqué une ém otion bien légitim e 
en Pologne; tous les journaux et tous les partis sont unanim es à cons
tater que les reproches adressés à la Pologne ne reposent sur aucun 
fondement; bien au contraire, le gouvernem ent polonais s ’efforce ac
tuellement de régler de m anière défin itive le statut des m inorités na
tionales; et, pour obtenir ce résultat, il consulte, avec la plus parfaite 
im partialité, les hom m es les plus connus pour leurs sentiments de 
libéralism e politique et de tolérance religieuse.

Les reproches adressés à la Pologne sont dîautant plus inoppor
tuns que des m illiers de Polonais sont expulsés d ’ Allem agne sans 
m otif, ou bien encore sont victim es de vexations et de violences, 
com m e en Lithuanie.

Parm i les protestations soulevées en Pologne par la singulière pro
testation de certains intellectuels et hom m es politiques français, nous 
citerons la lettre ouverte adressée par M. Thugutt, député, président 
du parti populiste radical, à M. Paul Painlevé, député, ancien prési
dent du Conseil, et l ’un des chefs du « cartel des gauches ».

J’ai eu le plaisir ot l ’honneur de faire votre connaissance. Monsieur, il 
y a quelques semaines à Paris. Le charmant souvenir de notre conversation 
m’autorise à m ’adresser à vous dans une affaire ayant pour moi un caractère 
des plus désagréables. Quelques journaux parisiens ont publié le 2 mai une



proclamation intitulée ; « Terreur blanche en Pologne » el ayant poui' sujet 
les atrocités, soi-disant commises dans les prisons polonaises. Cette procla
mation a été signée par des Français de marque, entre autres aussi par vous, 
Monsieur.

Je constate avec grand regret et considère de mon devoir de le declarer 
avec toute franchise que les faits mentionnés dans la proclamation n’ont 
qu’un rapport très faible avec la réalité, et que les déductions, tirées de ces 
faits, sont fausses.

Je ne veux pas affirmer que la prison polonaise soit un idéal. L’Etat polo
nais est encore jeune et il est probable que scs institutions ne se trouvent 
pas au niveau de celles des Etats, qui ont toujours été libres et indépen
dants. Mais, affirmer, dans ces conditions, qu’en « Pologne règne la ter
reur », c’est exagérer d ’une manière inadmissible.

Je suis président d’une commission spéciale, convoquée par la Diète déjà 
depuis quelques mois et chargée d’examiner l ’organisation de notre service 
pénitencier, hérité des puissances copartageantes.

Les représentants des minorités nationales, un Juif et un Blanc-Russien, 
ainsi que les députés des partis ouvriers et paysans, sont membres de cette 
Commission. Je vous enverrai le plus tôt possible le compte rendu des ré
sultats de l ’enquête. Au cas, où les représentants des minorités seraient
d’un avis contraire à celui de la majorité de la Commission, je vous avi
serai de même de leur vote séparé. Je ne veux pas être un avocat peu cons
ciencieux, plaidant une mauvaise cause, ni un faux patriote disposant de 
deux vérités ; l ’une pour son propre pays, l ’autre pour l ’étranger. La vérité 
est une et je tâcherai de rassembler tous scs éléments.

Peut-être, vaudrait-il mieux que je puisse exécuter cette tâche en commun 
avec vous. En dépit de tout, j ’espère que vous n ’allez pas douter de ma
loyauté et de l ’exactitude des données que je vous présenterai.

J’espère aussi qu’ayant en mains les résultats de notre enquête, vous sou
mettrez, Monsieur, à une critique objective la proclamation en question, et 
que vous ferez tout votre possible pour effacer la tache sombre dont cette 
proclamation a couvert mon pays.

D ’autre part, nous signalerons un récent article publié dans le 
Robotnik  par M. Stanislas Posner, sénateur socialiste.

M. Stanislas Posner affirm e hautem ent que les faits reprochés à 
la Pologne sont absolum ent erronés.

Enfin, nous indiquons, à titre purem ent docum entaire, q u ’un re
présentant de l ’Agence de l ’Est s’est entretenu avec le professeur 

Charles Richet, l ’un des signataires de la protestation contre « la 
terreur blanche » en Pologne.

Le professeur Richet a déclaré q u ’il avait signé Ifi protestation 
sans connaître les détails de la question et sans posséder aucune 
preuve de l ’exactitude des accusations; il a donné sa signature sur 
la dem ande de M. Victor Basoh, professeur à la Sorbonne; « il est 
convaincu m aintenant que la protestation renferm e des faits énor
m ém ent exagérés et il a prom is de traiter à l ’avenir les accusations 
contre la Pologne avec plus de réserve et de circons-pection ».

*
* ♦

La Légation de Pologne à Paris a publié, le samedi 24 m ai 1924, 
le (( com m uniqué » suivant :



« Certains journaux de Paris ont publié une protestation contre 
une soi-disant « terreur blanche » qui régnerait dans les prisons de 
Pologne. La légation est autorisée par le gouvernem ent polonais 
à apporter le plus form el dém enti à ces assertions dénuées de tout 
fondem ent. »

P o l o g n e  e t  A l l e m a g n e .

Le gouvernem ent allem and avait adressé, le a5 m ars 192/i, au 
gouvernem ent polonais une note dans laquelle il se plaign ait de la 
situation faite aux m inorités allem andes dans la partie polonaise de 
la Haute-Silésie. Le gouvernem ent polonais vient de rem ettre sa 
réponse au gouvernem ent allem and. Il y est dit que, conform ém ent 
à sa constitution, la Pologne accorde pleine liberté et pleine protec
tion ju rid iqu e à tous ses citoyens. La réponse fa it ressortir que, d ’ail
leurs, la note 'allemande ne cite aucun fait concret dans lequel se 
seraient trouvés com prom is les intérêts allemands en Ilaute-Silésie. 
Elle conclut en disant que le gouvernem ent polonais ne voit aucune 
raison de m odifier l ’attitude d ’ailleurs légale et parfaitem ent cor
recte des autorités de la Haute-Silésie à l ’égard de la population alle
m ande.

P o l o g n e  e t  R u s s i e .

Le com m issaire du peuple aux Affaires étrangères de l ’U. N. S. S. 
a rem is, le 10 m ai 1924, à M. D arow ski, m inistre de Pologne à 
Moscou, une note accusant le gouvernem ent polonais d ’opprim er les 
m inorités nationales.

A cette note, le gouvernem ent polonais a répondu de la m anière 
suivante, le i 5 m ai 1924 :

Après avoir pris connaissance de la note du Gouvernement des Répu
bliques socialistes soviétiques du ïo courant n° 769, adressée par M. le com
missaire du peuple aux Affaires étrangères de l ’Union au ministre de Pologne 
à Moscou, j ’ai l ’honneur de vous prier, Monsieur le ministre, de vouloir 
bien communiquer à votre Gouvernement ce qui suit :

Le Gouvernement de la République polonaise regrette de ne pas pouvoir 
discuter le texte de la note précitée.

Sans vouloir se prononcer sur les accusations que contient la note précitée, 
le Gouvernement polonais repousse avec toute énergie ces accusations qui 
sont formulées sous prétexte de faire valoir les stipulations de l ’art. 7 du 
Traité de Riga et qui ne sont de fait qu’une tentative d’immixtion dans les 
affaires intérieures de l ’Etat polonais.

Le Gouvernement polonais proteste de la manière la plus catégorique 
contre la critique non autorisée et contraire aux usages diplomatiques des 
faits qui n ’ont aucun rapport avec les relations entre la Pologne et l ’Union 
des Républiques socialistes soviétiques.

Le Gouvernement polonais se voit en outre obligé d ’exprimer son éton
nement de ce que le Gouvernement de l ’Union se pose en défenseur des 
libertés civiques et religieuses des minorités ethniques, soi-disant oppri
mées en Pologne, tandis que sur le territoire de l ’Union les citoyens des 
Républiques soviétiques appartenant aussi bien aux minorités qu’aux ma
jorités, sont privés de toutes ces libertés.

Vu ce qui précède, le Gouvernement polonais se voit forcé de déclarer



que, dorénavant, il laissera sans réponse toute prétention non fondée et 
non admi^ible qui pourrait être formulée par le Gouvernement de l ’Union 
en invocation de l ’art. 7 du Traité de Riga.

Le Gouvernement polonais se permet encore d’attirer l ’attention du Gou
vernement de l ’Union sur le fait que l ’établissement de bonnes relations 
entre la Pologne et l ’Union, auquel le Gouvernement polonais ne tient cer- 
liiinement pas moins que le Gouvernement de l ’Union, pourra être réalisé 
non pas en formulant des prétentions et des griefs injustifiés, mais par 
l'exécution loyale et stricte de toutes les obligations réciproques, décou
lant du traité de Riga.

A la suite de cette correspondance, les Gouvernements polonais et 
russe ont échangé deux nouvelles notes, m aintenant leurs points de 
vue.

P o l o g n e  e t  T c h é c o s l o v a q u i e .

La Com m ission polono-ti'hécoslovaque de délim itation des fron 
tières a clôturé ses travaux dans raprès-m idi du 6 m ai 1924. Le soir 
même elle a, conform ém ent aux vœ ux de la Société des Nations et 
à la résolution de la Conférence des Ambassadeurs du 26 m ars, rédigé 
un projet de protocole concernant la délim itation définitive de la 
ligne-frontière dans la région de Spis. Un accord absolu a été établi 
sur cette question.

P o l o g n e  e t  L i t h u a n i e  .

Dans la nuit du 19 mai 192/i, une bande de trente hommes armés 
de fusils et de grenades à m ain ont attaqué le village de Kryw icz, 
près de W iln o , et l ’ont pillé. Pendant le com bat deux policiers ont 
été tués. Le prêtre W eslowski et plusieurs habitants ont été griève
m ent blessés. Une autre bande armée, venant du territoire lithuanien, 
a attaqué la ferm e P oniatow ski, au village de Krzyw iszki. La pro
priétaire de la ferm e a été tuée et sa maison pillée. Les bandits, 
em portant leur butin, ont repassé la frontière lithuanienne.

A la suite de ces nouveaux incidents, le Conseil des m inistres polo
nais a décidé d ’adopter im m édiatem ent des mesures préventives. 
L ’organisation  des cadres de la police du service de sûreté dans la 
zone frontière n ’étan t pas encore entièrem ent term inée, il est au- 
dessus des forces de la police de refouler les attaques de bandes très 
nombreuses. En conséquence, des instructions ont été données à 
l ’ inspecteur de l ’armée à W iln o  de coopérer avec la police dans la 
région  des wojevvodies de W iln o , de B ialystock et de Nowogrodek, 
afin de protéger la propriété des habitants contre les attaques des 
bandes arm ées.

L a  p o l i t i q u e  e x t é r i e u r e  d e  l a  P o l o g n e .

Le com te Maurice Zam oyski, m inistre des Affaires étrangères de 
Pologne, a fait, le vendredi 28 m ai 1924, devant la Com m ission des 
Affaires étrangères de la Diète, un exposé détaillé et com plet, dont 
nous reproduisons ci-après les passages les plus saillants.



La plus haute tâche de notre politique extérieure est de conserver el de 
perpétuer la paix dans cette partie de l ’Europe où la Pologne a quelque 
chose à dire et à réaliser. C’est dans la voie d’une solution pacifique de 
toutes les complications et difficultés que le gouvernement polonais mar
chera avec calme et patience, mais avec le souci de son devoir principal qui 
est la conservation de l ’indépendance et de l ’intégrité territoriale du pays...

La Pologne, membre de la Société des Nations, désire contribuer à la 
réalisation de la grande œuvre de cette association, non seulement parce 
qu’elle considère cela comme son devoir, mais parce qu’elle en a la volonté.

Toutefois il n ’est ni juste ni convenable que la Société des Nations soit 
pour la Pologne uniquement un terrain de réclamations et de jugements. 
Trop de questions ont été résolues d ’une façon défavorable à la Pologne. 
Plusieurs de celles-ci, et notamment l ’avis formulé par la Cour permanente 
de justice internationale dans la question des colons allemands, ont pro
voqué en Pologne le sentiment qu’une injustice avait été subie. Nous savons 
que si la Société des Nations s ’occupe fréquemment des affaires polonaises, 
cela découle des obligations des traités, obligations que nous reconnaissons, 
bien qu’elles nous aient été imposées malgré nous. Je suis toutefois d’avis 
que les comparutions réitérées de la Pologne devant la Société des Nations, 
en qualité, soit d’accusée, soit d’accusatrice, pourraient suggérer, dans 
notre pays, une idée inexacte du rôle de cette institution internationale, 
dont l ’autorilé doit être égale dans tous les pays.

Afin de prendre une attitude active à l ’égard de la Société des Nations 
pour la réalisation de l ’idée de paix et de justice, la Pologne a désigné une 
délégation permanente chargée d’établir im contact étroit avec les organes 
de la Société. L ’œuvre pacifique de la Société des Nations est favorisée par 
des alliances et des rapprochements entre Etats particuliers. La Pologne 
possède comme proches alliés la France et la Roumanie. Ces alliances sont 
durables, parce qu’elles sont basées sur la communauté et l ’égalité des 
intérêts, lesquels sont indépendants des circonstances passagères. Un chan
gement de personnes dans les postes dirigeants de même qu’un change
ment de système clans les partis du gouvernement ne pe>nent aucunement 
ébranler leur base naturelle. A ce point de vue, il faut envisager les résultats 
des dernières élections en France, ainsi que la prochaine démission du 
cabinet Poincaré. Cela s’applique également à la politique de la Grande- 
Bretagne.

Malgré la non-exécution par la Russie des Soviets de nombre des obli
gations du traité de Riga, malgré les prétentions mal fondées de sa part, 
j ’espère que nos relations avec l ’Union soviétique prendront une voie plus 
normale que jusqu’ici. Cependant, nous ne supporterons aucune ingérence 
dans nos affaires intérieures, et nous insisterons pour la réalisation des 
clauses du traité de Riga, qui doit être exécuté intégralement. Nous 
sommes prêts à continuer les négociations consulaires entamées sur notre 
initiative, ainsi que les négociations économiques, si nous voyons de la 
part du gouvernement soviétique l ’intention de se conduire en voisin paci
fique et correct.

L ’état de choses entre la Pologne et la Lithuanie ne peut pas être consi
déré comme satisfaisant. Contrairement aux décisions non équivoques de 
la Société des Nations, la Lithuanie continue à déclarer avec entêtement 
qu’elle se trouve en état de guerre avec la Pologne, et elle ne veut pas re
connaître la décision irrévocable prise par la conférence des ambassadeurs 
des grandes puissances au sujet de nos frontières, ce qui constitue un danger.

Il faut attendre patiemment ime modification de cet état de choses. Nous 
sommes convaincus que la Lithuanie comprendi’a enfin l ’exagération de



ses prétentions ain«i que les dommages que causerait aux propres intérêts 
de la Lithuanie l ’orientation politique suivie jusqu’ici. Consciente de ses 
droits et de ses obligations, la Pologne les défendrait avec fermeté si la 
Lithuanie voulait les léser.

Après avoir abordé la question de l ’accès à la mer, tant par Memel 
que par D antzig, question pour la bonne solution de laquelle « le 
temps, a dit le m inistre, travaille en faveur de la Pologne »; après 
avoir constaté les relations am icales de la Pologne avec l ’Esthonie, 
la Finlande et la Lettonie, le com te Zam oyski déclare :

Le protocole polono-tchécoslovaque signé récemment au sujet de Jawo
rzyna a abouti à ime certaine détente qui ouvre la perspective d ’un nouvel 
arrangement des autres questions litigieuses, tout en préparant le terrain 
à des relations économiques et politiques qui sont de l ’intérêt des deux pays.

Dans la politique de l ’Italie, qui est dirigée par un homme d’Etat de 
l’envergure de M. Mussolini, la Pologne voit la garantie d ’une solution heu
reuse et pacifique des difficultés qui surgissaient dans l ’Orient méridional. 
Les relations cordiales qui régnent entre l ’Italîe et la France, qui a donné 
à la Pologne tant de preuves d’amitié, nous inspirent confiance dans la 
consolidation de la paix en Europe et l ’établissement d’un système d ’al
liances nécessaires.

En term inant, le m inistre passe en revue les relations com m er
ciales de la Pologne avec divers Etats, énum érant les conventions 
à reviser ou à com'pléter, et déclare qu ’en raison de l ’enquête menée 
actuellem ent par le président du Conseil sur le problèm e des m ino
rités nationales il s ’abstient, pour le m om ent, d ’envisager cette ques
tion au point de vue de la politique extérieure de la Pologne.

A. F.

LA VIE ÉCONOMIQUE

L —  COMMERCE EXTÉRIEUR

R é g l e m e .n t a t io n  d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

Pologne.

Le D ziennik Uslaiv du lo  m ai 1924 (n° 89) publie les décrets pro
m ulguant les actes suivants :

1° Traité d ’am itié entre la Pologne et la Turquie;
2° Convention com m erciale entre la Pologne et la Turquie;
3° Convention d ’établissem ent entre la Pologne et la Turquie.

Une loi du 11 avril 1924, publiée au D ziennik Ustaw du m ai 
(n® 4o, pos. 425), autorise le Gouvernement polonais à assurer le 
service de l ’em prunt de 4oo m illions de francs français, consenti 
par le Gouvernem ent français.



Cet em prunt ne peut être garanti par les revenus el les biens du 
service des douanes, deS'chem ins de fer et de la raffinerie de Dro
hobycz.

Le Gouvernem ent est autorisé à utiliser cet em prunt pour l ’objet, 
qui lui apparaîtra le m eilleur.

♦
♦ *

Une loi du lo  avril 1924, publiée au Dziennik Ustaw du i 5 m ai 
1924 (n° 4 i ,  pos. 435), interdit la sortie du pétrole brut en dehors 
des lim ites du territoire douanier de l ’Etat polonais.

Il est fait toutefois exception pour les quantités non encore expor
tées, et qui sont à valoir sur les contingents, prévus par les accords 
entre le Gouvernem ent polonais et les pays étrangers.

Les personnes coupables d ’avoir enfreint les prescriptions précé- 
dv^mment énoncées sont passibles d ’un em prisonnem ent de 6 mois 
au plus et d ’une am ende de 2.000 francs-or au plus, par 10 tonnes 
de pétrole brut, ou bien encore de l ’une de ces deux peines seule
ment.

Les quantités inférieures à 10 tonnes sont comptées pour ce chiffre.
Indépendam m ent des peines précitées, la confiscation de la m ar

chandise est prononcée.
Le président de la République polonaise est autorisé à différer, 

pendant un certain délai, la m ise en vigu eu r de la loi en question ; 
mais cette suspension ne peut être prononcée que lorsque les stocks 
de pétrole brut dans le pays atteignent la m oitié de la production de 
l ’année précédente, sans que toutefois cette m oitié puisse être in fé
rieure à 60.000 wagons de 10 tonnes.

♦
* *

La 2® Foire Internationale de D antzig aura lieu du 3 au 6 août 
1924.

*
♦ *

La Foire de Poznan, dont la clôture a eu lieu le 4 niai 1924, a 
com pté i . 85o parlicipants : les maisons intéressées ont fait con
naître q u ’elles étaient satisfaites du nom bre et de l ’ im portance des 
affaires conclues.

*
* *

La 2® course iiilcrnalionale d ’autom obiles, organisée par l ’ Auto- 
m obile-Club polonais, a été disputée le 18 m ai 1924, à Poznan, sur 
un c ircu it d ’une longueur totale de 69 kilom ètres.

Les droits de douane fournissent au Trésor polonais des recettes 
im portantes : au surplus, certains d ’entre eux doivent être acquittés 
en m onnaies d ’or effectives et augm entent ainsi, régulièrem ent, la 
réserve d ’or de la Pologne.

Du i®*" jan vier au 20 avril 1924, les douanes ont rapporté au Trésor 
polonais 4o .8o 2.63o zloty, dont 3 .522 .85o en m onnaies d ’or.



Ces chiffres se décom posent com m e il suit ; jan vier : 5 m il
lions 259.617 zloty, dont 559.427 en monnaies d ’or; février : 7 m il
lions 295.910 zloty, dont 572.878 en m onnaies d ’or; mars : 12 m il
lions 712.728 zloty, dont 1.204.372 en m onnaies d ’or; i®"" au 20 avril ; 
15.534.375 zloty, dont 1.186.178 en m onnaies d ’or.

*
* ♦

Aux termes d ’un arrêté du 3 i mars 1924, publié au Dziennik  
Ustaw du 21 m ai 1924 (n® 4a, pos. 444), il est institué, sur la mélasse 
(n® 3g, p. 2 du tarif douanier polonais) ainsi que sur le pavot et le 
sénevé (n° 62, p. 3) un droit de sortie, qui s ’élève, pour la mélasse, 
à 5o %  et pour le pavot et le sénevé à 3o %  du bénéfice de l ’expor
tateur.

D ’autre part, aux termes d ’un arrêté du 3o avril 1924, publié au 
Dziennik Ustaw du 21 m ai 1924 (n“ 42, pos. 446), l ’orge (n° i du 
tarif douanier polonais) et le m alt (n® 3 , p. 4) sont passibles d ’un 
droit de sortie, q ui s’élève, pour l ’orge, à 60 %  et pour le m alt à 
3o %  du bénéfice de l ’exportateur.

L ’Agence consulaire de Pologne à Alger vient d ’organiser, i î , rue 
du Hamma, un musée perm anent d ’échantillons polonais.

France.

Une loi du 26 avril 1924, publiée au Journal Officiel  du i 4 m ai 
1924, pages 4286 à 4292, m odifie le tableau des droits inscrits au 
tarif des douanes, ainsi que des coefficients de m ajoration, on ce 
qui concerne les soies et soieries.

*
♦ *

Aux termes d ’un décret en date du 21 m ai 1924, est sus^KMidu, à 
dater de la publication de ce décret, le droit de sortie de 10 %  ad 
valorem  applicable aux peaux brutes fraîches ou sèches {i\° 21 du 
tarif des douanes) et aux pelleteries brutes (n° 22 du tarif des 
douanes).

*
* *

Dans la Pologne du i®*" avril 1924, nous avons fait connaître <iue le 
Journal Officiel du 23 m ars 1924 avait publié la loi du 22 mars 1924, 
ayant pour objet la réalisation d ’économ ies, la création de nouvelles 
ressources fiscales et diverses m esures d ’ordre financier.

Pour répondre à diverses demandes, nous croyons utile de 
signaler, au nom bre de ces mesures, celles réalisées par les articles 
69 et 72.

Par application de l ’article 69, quiconque veut faire profession 
ou com m erce de recueillir, acheter ou vendre, négocier, escompter, 
encaisser ou payer des monnaiesi ou devises étrangères : coupons, ti
tres d ’action ou obligations négociables ou non négociables, <yuels 
que soient leur dénom ination et le lieu de leur création, dont le m on
tant ou le prix est payable à l ’étranger en monnaies étrangères ou



payable en France en m onnaie française sur une disposition de 
l ’étranger ou après négociation à l ’étranger, est tenu, avant toute 
opération, d ’en obtenir l ’autorisation écrite du m inistre des Finances 
et de fa ire  la déclaration de cette profession ou de ce com m erce au 
bureau de l ’enregistrem ent de sa résidence, et, s’il y a lieu, au bu
reau de l ’enregistrem ent de chacune de ses succursales ou agences. 
Cette déclaration ne pourra être reçue que si elle est accom pagnée 
de ladite autorisation écrite du m inistre des Finances. L ’autorisation 
du m inistre des Finances est toujours révocable.

Les personnes qui, antérieurem ent à la prom ulgation  de la loi, 
ont fa it la déclaration qui était prévue à 'l’article i®*" de la loi du 
I®'’ août 1917 sont provisoirem ent autorisées à continuer leurs opé
rations. Pendant un délai qui sera fixé par arrêté du m inistre des 
Finances et après exam en de ces déclarations, le m inistre des F i
nances pourra leur enlever le droit de tenir le répertoire. Après 
expiration de ce délai, les personnes auxquelles le m inistre des 
Finances n ’aura pas retiré le droit de tenir le répertoire seront assi
m ilées à celles qui on t obtenu l ’autorisation prévue ci-dessus.

J^s contraventions aux dispositions précédentes sont punies par 
les peines prévues à l ’article 70.

D ’autre part, l ’article 72 prévoit que, sous réserve des dérogations 
que pourra aocorder le m inistre des Finances, les im portateurs de 
m archandises étrangères devront faire viser leurs demandes d ’achat 
de devises par la Cham bre de Com m erce de leur dom icile.

Une circulaire du 25 m ars dernier a fixé les conditions auxquelles 
les Cham bres de Com m erce sont autorisées à donner un avis favo
rable aux demandes de l ’espèce.

Les dispositions de la circu laire en question ayant soulevé, depuis 
leur mise en application, de nombreuses difficultés, le m inistre du 
Com m erce et de l ’Industrie, vient de décider, en plein accord avec 
le m inistre des Finances que dorénavant le visa des Cham bres de 
Com m erce pourra être obtenu par les im portateurs dans les condi
tions suivantes :

a) pour l ’ensemble des achats à effectuer au cours d ’une période 
déterminée de plusieurs semaines ou de plusieurs m ois, sous la ré
serve que la demande ne dépasse pas le chiffre habituel des affaires 
d ’im portation de l ’établissem ent pendant cette période;

b) sans désignation de la banque à laquelle les im portateurs se ré
servent de s ’adresser, suivant les conditions de prix  qui leur seront 
faites.

Ces instructions vont sim plifier considérablem ent l ’application 
de l ’article 72 de la loi du 22 m ars 192/ł.

Les deux m inistres du Com m erce et des Finances subordonnent 
toutefois ces facilités aux réserves ci-dessous :

I® Les achats de change ne doivent être effectués que pour le 
paiem ent de m archandises don t l ’im portation en France est auto
risée et à condition que ces m archandises soient im portées dans un 
délai m axim um  de six m ois, en France, en Algérie, dans les colonies 
ou pays de protectorat;



2° Les Cham bres de Com m erce ne devront délivrer d ’avis favo
rable d ’ un caractère générai q u ’aux im portateurs notoirem ent connus 
et suivant leurs besoins norm aux, pour une durée et pour un m on
tant que ces com pagnies restent libres de fixer dans la lim ite de six 
mois au m axim um .

Le m inistre du Com m erce a d ’ailleurs recom m andé aux Cham bres 
de Com m erce de faire preuve, dans l ’application des pouvoirs qui 
leur ont été conférés, du plus grand libéralism e, de m anière à ne 
gêner en aucune m anière les opérations du com m erce d ’im portation.

II . _  VOIES DE COMMUNICATION

La m a u in e  p o l o >'a i s e .

L ’Association France-Pologne a eu l ’heureuse idée de mettre la 
question des relations m aritim es et aériennes franco-polonaises à 
l ’ordre du jou r de la grande m anifestation q u ’elle a organisée à la 
Sorbonne, le 3 m ai 1924, pour com m ém orer la Fête nationale polo
naise : on trouvera, dans la Pologne  du i 5 m ai 192/i, pages 227 à 
282, le texte intégral de la com m unication q u ’a faite à ce sujet 
M. Dal Piaz, président de la Com pagnie Générale Transatlantique.

'La création et le développem ent de la puissance navale polonaise 
présentent une im portance de prem ier ordre non seulem ent au point 
de vue com m ercial, m ais encore au point de vue politique.

Dans iq^elle situation se trouve actuelhïment la miarine de guerre 
polonaise?

Un excellent livre (La Marine de l ’Aigle Blanc,  un volum e in -i6  
de 64 pages, avec des gravures et deux cartes, Berger Levrault, Paris 
1924) que vient de p u b lier le lieutenant de vaisseau J. Didelot, nous 
fournit sur ce point d ’ intéressantes précisions.

La m'arine polonaise possède d ’excellents officiers; les m arins sont 
m oins nom breux, m ais, s ’il y avait des bateaux et des ports, rien 
ne serait plus facile  que d ’en trouver.

La m arine polonaise com pte actuellem ent environ i 5o officiers et
2.000 hommes.;

En ce qui concerne la flotte, le lieutenant de vaisseau Didelot 
constate que l ’on a beaucoup détruit notam m ent à Scapa Flow ,̂ m ais 
que la P ologne a reçu très peu.

Nous énum érons, d ’après le Jane’ s Fighting Ships  de 1921 (dont 
les renseignem ents sont d ’ailleurs conform es à la réalité), les unités 
que com prend la m arine polonaise ; 2 canonnières, KommenÂant- 
Pilsudski  et General-Haller; 6 torpilleurs, Podhalanin  (ex-Goral), 
Kujawiak, Krakowiak, Slazak, Kaszub et Mazur; 4 dragueurs de 
m ines, Czajka, Jaskółka, Mewa, Rybitwa; i navire hydrographe, le 
Pomorzanin, et 4 petits m onitors destinés à la Vistule ; Warszawa, 
Horodyszcze, Moriz et Pinsk.  En résum é ; pas de navires de ba
taille, pas de cuirassés, pas de croiseurs, pas de conducteurs de 
flottille, pas mêm e de destroyers, aucun sous-m arin. Quelques hydra-



vions sont à ajouter, a On conviendra que Je m atériel flottant est 
faible pour une nation aussi imiportante que la Pologne. »

Voici m aintenant quelques indications sur les bâtim ents que nous 
venons de nom m er. Les deux canonnières avaient été construites à 
Abo, en Finlande, pour la m arine russe; leurs caractéristiques sont : 
déplacem ent norm al : 3/jo tonnes; arm em ent : 6 canons de 47 m m .; 
rayon d ’action ; 700 m illes à i 5 noeuds. Les 6 torpilleurs sont d ’an 
ciens torpilleurs allemands construits pendant 'la guerre (A. 80, A . 68, 
A. 64 , A. 5g, V. 108 et V. io 5). Leurs caractéristiques sont : déplace
m ent norm al : 35o tonnes; vitesse : 26 à 3o nœuds; rayon d ’action : 
de 65o m illes à 800 m illes à 20 nœuds. Leur armement.^ Il est difficile 
de répondre; le Jane dit : gans not decided! Ce q u ’il y a de certain, 
c ’est que les torpilleurs allem ands, rem is par les Alliés à la garde de 
l ’Angleterre, ont été partiellem ent réparés à Rosyth et ont été livrés 
à la Pologne, vers la fin de 1921, sans canons, ni torpilles. D ’après le 
Jane de 1928, ces torpilleurs seront armés d ’un canon de 100 m m .

Voici d ’autre part les caractéristiques des dragueurs de m ines : ils 
ont été construits en Allem agne et term inés, les deux derniers en 
1917, les deux prem iers en 1919; déplacem ent : 170 tonnes; artillerie ;
1 canon de 4? m m .; vitesse : 12 nœuds. Quant au Pomorzanin, cons
truit aussi en Allem agne, c ’est un bâtim ent de 276 tonnes, arm é de
2 canons de 47 m m ., filant 8 nœuds. P our m ém oire, les 4 m onitors 
fluviaux, construits en 1920 par les chantiers de Gdansk (D antzig), 
pour n aviguer sur la Vistule, ont i i o  tonnes de déplacem ent, sont 
armés de 2 canons de io 5 m m . ainsi que de 5 m itrailleuses et fi'lent 
8 nœ uds.

L e tonnage total de la flotte polonaise est de 3.780 tonnes.
Enfin, le lieutenant de vaisseau Didelot insiste longuem ent sur 

l ’intérêt m ajeur q u ’auraient présenté l ’attribution à la Pologne du 
port de D antzig et le libre usage du port de Memel : (( La Pologne, 
géographiquem ent, com prend deux régions naturelles, celle de la 
Vistule et celle du Niemen. Ces deux fleuves débouchent dans la Bal
tique : le prem ier à D antzig, le deuxièm e à Memel. On conçoit l ’ im 
portance pour la Pologne de ces deux « fenêtres sur la m er ». Leur 
intérêt n ’est d ’ailleurs pas m oindre pour la France afin de lui per
mettre de com m uniquer en tous temps avec son alliée. »

Sur ces questions, nous avons déjà  donné dans cette revue de fré
quentes et précises inform ations; nous avons égalem ent indiqué que 
la Pologne se préoccupe de construire à Gdynia le p o rt que le m au
vais vouloir de certaines nations lui a si obstiném ent refusé.

♦
* ♦

La revue Przemyśl i Handel a publié dans son num éro du 11 no
vem bre 1923 un état de la m arine m archande polonaise, à cette date.

D ’après ce docum ent, le Gouvernem ent polonais possède les cinq 
unités suivantes, dont le port d ’attache est Gdansk :

1° « Lwow » : vo ilier avec m oteur; 1.276 tonnes de jau g e  brute; 
construit en 1868, en fer.

2° « Kaszuba » : vapeur; 186 tonnes; construit en 1893, en fer.



3° « Gedania » : rem orqueur avec m oteur; loo  tonnes; construit 
en fer.

4° « Kastor » ; rem orqueur; 90 tonnes; construit en 1er.
5° « P oluks )) : rem orqueur; 80 tonnes; construit en acier.
Nous indiquons ci-dessous les autres unités de la m arine m ar

chande polonaise en indiquant successivem ent leur nature; leur 
jau ge brute; leur com'position; leur date de construction; leur pro
priétaire; enfin leur port d ’attache.

6° (( W isla )) : vapeur; 634 tonnes; acier; 1907; Société Sarm acja; 
Gdansk.

7® « W aw el » : vapeur; 811 tonnes; fer; 1918; Société Sarm acja; 
Gdansk.

8° « W arta » : vapeur; 618 tonnes; fer; 1876; Société Sarm acja; 
Gdansk.

9° « B u g )) ; vapeur; 687 tonnes; acier; 1878; Société Sarm acja; 
Gdansk.

10“ « A jaks » ; vapeur; 100 tonnes; acier; 1910; Société G ryf; 
Gdansk.

II*  « Monika » ; vapeur; 3 i2  tonnes; Société G ryf; Gdansk.
12° « Abdank » : vapeur; 200 tonnes; Société G ryf; Gdansk.
i 3® (( Jadw iga » : 'bateau à m oteur; i 5 tonnes; Société G ryf; Gdansk.
x4° « Gdynia » : vapeur; 733 tonnes; fer; 1896; Société L echja; 

Gdynia.
i 5° « Gazolina » : gabarre à m oteur; 127 tonnes; acier; 1897; 

ciété des Industriels du Naphte.
16“ « iMira » : bateau à m oteur; 3o tonnes; fer et bois; Société de 

navigation littorale, à Gdynia.
17® « Dosia » ; bateau à m oteur; 23 tonnes; fer; Société de navi 

gation littorale, à Gdynia.
18“ « W iln o » ; vapeur; 678 tonnes; acier; 1910; M. Dunin-Slepsc 

Gdansk.
19° « Toulon » : vapeur; 672 tonnes; acier; 1906; M. Dunin-Slepsc 

Gdansk.
20° « Nice » : vapeur; 687 tonnes; acier; 1897; M. Dunin-Slepsc 

Gdansk.
21° « W ellington  » ; vapeur; 1.964 tonnes; fer; i 883; M. W . Cza 

m anski; Cardiff.
22° « Hanamet » ; vapeur; 3.3o2 tonnes; fer; 1878; M. Grünblatt 

W ladywostok.
23° « Jozef E nglich  » : bateau à m oteur; 768 tonnes; 1919; Société 

par actions « Bialy Orzel »; Gdansk.
24° « Nadina » : vapeur; 611 tonnes; fer; 1861; M. W . Jeruzalski; 

Constantinople,
20° « Halina » ; gabarre à voiles; 120 tonnes; M. Szwarc; Gdansk.

L e  m o u v e m e n t  e t  l e  c o m m e r c e  d u  p o r t  d e  G d a n s k .

Les ^'ouv^lles statistiques de la Ville Libre de Gdansk (Wiadomości 
Statystycznych Wolnego Miasta Gdańska) viennent de publier les 
prenTières données officielles qui soient connues ju sq u ’à présent sur



le mouvM nent des bateaux et des m archandises dans le port de 
Gdansk (Dantzig).

Ces inform ations perm ettent de constater que le nom bre des na
vires ayant touché D antzig en 1928 a atteint sensiblem ent le même 
nom bre qu’en 1912; m ais leur capacité est bien supérieure. On en 
ju gera  par les tableaux suivants :

Navires entrés à Gdansk.

Années Nombre de Jauge nette
navires (tonnes)

1912 2.992 970.653
1913 2.854 918.097
1919 1.435 935.466
1920 i- 95 i 987.750
1921 2 .63i 1.567.633
1922 • 2.712 1.423.182
1923 2.980 1.722.927

Navires sortis de Gdansk
Années Nombre de navires Jauge nette

(tonnes)
1912 2.974 998.152
1918 3.886 981.509
1919 1.418 567.099
1920 1.985 975.178
1921 3.628 1.608.709
1922 8.697 1.428.820
1928 8.856 1.689.255

Quant aux quantités de marohandises effectivem ent importées ou 
exportées par le port de Gdansk, elles sont encore loin d ’avoir at
teint les chiffres de 1912, surtout en ce qui concerne les entrées.

Années Importations Exportations
(tonnes) (tonnes)

1912 1.141.455,0 1.311.757,0
1919 4 1 4 .749.0 72.284,0
1920 1 .872.458,0 265.048,0
1921 1 .822.428,0 384.187,0
1922 466.286,0 5o5 .466,0
1928 654.929,2 1.062.868,6

Les années 1919, 1920 et 1921 ont donné un solde relativem ent 
considérable d’im portations ; 842.5 i 5 tonnes en 1919; i m il
lion 607.415 tonnes en 1920; 988.291 tonnes en 1921. En 1922, la 
situation s ’est com plètem ent m odifiée ; la balance com m erciale donne 
un excédent d ’exportation de 89.180 tonnes, qui a grossi ju sq u ’à 
407.984,4 tonnes en 1928 : ce dernier ch iffre est largem ent supé
rieur à celui de 1912 (170.802 tonnes d ’excédent d ’exportation).

En d ’autres termes, si l ’on ram ène à 100 le m ontant des expor
tations, les im portations représentent, proportionnellem ent, 5 j 6 en



(tonnes) (tonnes)
181.759,5 221.878,1
i 53 . 106,6 27.918,0

12.000,1 780.996,4

8 .6i 5 ,o 729.9

69 .824,4 59.820,1
97.007,3 8 .218,4

. 9 1 .434,5 3 .877,4
10.186,9 5 .120,6
29.876,2 4 .665,5

1.618,7 189,2

654.929,2 I .062.868,6

ig ig ;  706 en 1920; 344 en 1921; 92 en 1922; 62 en 1923, Le progrès 
réalisé est donc considérable.

Il n ’est pas sans intérêt de relever la répartition du tonnage im 
porté ou exporté, par grande catégorie de produits.

Catégories Importations Exportations

Produits alim entaires et anim aux vivants.
Produits d ’origin e anim ale...........................
Bois et articles en b ois..................................
M atériaux de construction et articles cé

ram iques ...........................................................
Com bustibles, asphalte, pétrole, huile et

dérivés  .............................................................. 69.324,4
M atériaux et produits ch im iq ues................ 97.007,3
Minerais, m étaux et articles en m é t a l . . . .
Papier et articles en papier............................  10.186,9
M atériaux et produits textiles.....................
Articles de « galanterie »............................

T o t a u x ..................

On doit rem arquer que la statistique douanière dantzigoise n ’éta
blit pas une différenciation assez précise entre les matières premières, 
les produits sem i-ouvrés et les articles fabriqués.

Même incertitude en ce qui concerne les pays de destination ou 
de provenance réelle : dans un article de la revue Przemyśl i Handel, 
organe du M inistère de l ’Industrie et du Com m erce de Varsovie, 
M. Alfred Siebeneichen estime que la Pologne a reçu, en 1928, 20 %  
de ses im portations par le port de Gdansk, et q u ’elle a expédié, 
dans la m êm e année, et par la même voie, 6 %  de ses exportations 
(Voir dans la Pologne  du i 5 avril 1924, pages i 83 à 190, la note dé
taillée que nous avons donnée sur le com m erce extérieur de la Po
logne en 1928).

L e s  r e l a t i o n s  AÉmENNES f r a n c o - p o l o n a i s e s .

Dans le discours, auquel nous faisons précédem m ent allusion, 
M. Dal Piaz rappelle que par un traité de 1921 la Pologne réserve à 
la France le m onopole des com m unications aériennes entre Paris et 
Varsovie.

La C om pagnie, qui assure ces com m unications, a été créée le 
28 avril 1920, et elle a développé progressivem ent depuis cette date 
son activité.

A la fin de l ’année 1 9 2 0 , la lign e aérienne de Paris à Prague était 
déjà exploitée et le réseau de la Com pagnie s ’étendait sur i.ooo k ilo
mètres environ, relian t Paris directem ent, et par-dessus l ’Alle
m agne, à la capitale de la Tohécoslovaquie.

En f 92 i ,  le réseau s ’étendit ju sq u ’à Varsovie; son développement 
fut alors de i . 5oo kilom ètres. Paris et P rague étaient ainsi reliés



directem ent, et par-dessus le territoire allem and de Silésie, à la ca
pitale de la P ologne : Varsovie, alors m enacée par les armées bolche
viques.

Le nom bre des avions m is en service en 1921 était de 67 et le 
nom bre des m oteurs de 98.

Les aérogares de Paris, de Strasbourg, de P rague et de Varsovie 
étaient organisées et com portaient des ateliers som m aires d ’entre
tien et de réparation du m atériel volant.

En f 922, le réseau de la Com pagnie fut poussé en quelques mois 
ju s q u ’à Constantinople à travers toute l ’Europe Orientale.*

Les avions français en provenance ou à destination de Paris, de 
Prague, ou de Varsovie, firent donc escale aux capitales de l ’Au
triche, de la H ongrie, de la Roum anie, et enfin de la Turquie, en 
atterrissant tous les jours à Vienne, à Budapest, à Bucarest et à Cons
tantinople.

La longueur de la lign e exploitée atteignit alors 3 . i 44 kilom ètres 
et 4 nouvelles aérogares furent organisées.

En particulier, d ’im portants investissem ents im m obiliers furent 
consacrés à Bucarest où une installation technique com plète fut 
m ontée par les soins de la Com pagnie,

Par ailleurs, les ateliers de Paris et de P rague furent outillés et 
organisés en vue d ’effectuer les plus grosses réparations des avions 
et des m oteurs.

L ’effectif total du personnel atteignit 38o personnes, réparties en 
trois centres. Le nom bre des avions était de 84 et celui des moteurs 
de 139.

En 1 9 2 3 , le réseau s ’étendit ju sq u ’à Belgrade, capitale du Royaume 
des Yougoslaves, et la longueur de la lign e fut de 3.264 kilom ètres.

Cette année fut spécialem ent m arquée 'par un gros effort d ’orga
nisation technique.

Enfin, la Com pagnie travailla, toujours en 1923, à résoudre l ’un 
des problèm es qui pesaient le plus lourdem ent sur l ’avenir de la n avi
gation aérienne m archande, c ’est-à-dire celui des vols de nuit, et 
elle l ’a résolu après un travail opiniâtre, en ouvrant au service pu
blic, à partir du début de septembre 1923, la section Belgrade-Bu- 
carest, longue de 600 kilom ètres, exploitée de nuit au m oyen de 
gros avions trim oteurs.

Au point de vue com m ercial, la Com pagnie bénéficia égalem ent, 
entre la date de sa création et la fin de 1923, d ’un énorm e dévelop
pem ent de son trafic m archand; alors en effet que la prem ière année 
les avions partaient presque tous à vide, alors q u ’en 1922 les avions 
n ’étaient encore q u ’à dem i pleins, en 1923, non seulem ent tous les 
avions partirent avec leur chargem ent lim ite, mais la Com pagnie 
dut refuser les 3 /5  du fret qui s ’offrait à elle.

Le nom bre des pannes et des accidents dim inua dans des propor
tions considérables; cette proportion est de l ’ordre de 5 fois m oins, 
en ne considérant seulement que les années 1922 et 1928; cette am é
lioration de l ’exploitation entraîna ainsi une am élioration considé
rable de la régularité du service.



Actuellem ent, la Com pagnie possède 80 avions et i kk  moteurs, 
représentant une valeur d ’achat de onze m illions de francs; l ’ef
fectif de son personnel total atteint 5oo personnes environ, et son 
budget annuel se ohiffre par une dépense totale d ’environ 16 à 
18 m illions.

Au po in t de vue politique, le rôle et le développem ent de la Com 
pagnie n ’ont cessé de croître. Fortem ent soutenue par le Gouverns- 
m ent français qui aide cette exploitation déficitaire au m oyen de sub
ventions, la Com pagnie a signé, avec les Etats Tchécoslovaque, P o
lonais, Autric'hi^n, H ongrois, Serbe, Roumain et Bulgare, des con
ventions 'par lesquelles lui sont accordés le droit de survoler ces 
différents territoires, le droit d ’y  atteirir et enfin le droit de trans
porter la poste, les voyageurs et les m essageries.

Ces diverses Conventions assurent en outre à la Com pagnie des 
avantages financiers et m atériels qui viennent collaborer avec le 
Gouvernem ent français.

Le program m e d ’action de la C om pagnie pour l ’année 1924 
consistera, au point de vu e com m ercial, à appliquer un nouvel 
horaire ultra rapide, perm ettant aux voyageurs, aux postes et aux 
messageries, de quitter P aris vers 11 heures du soir et d ’arriver à 
Prague le m atin, à Varsovie, à Vienne et à Budapest au m ilieu de la 
journée, à Belgrade le soir, à Bucarest au début de la n u it et enfin 
à Constantinople le surlendem ain m atin, m ettant ainsi environ łrois 
fois m oins de temps que les autres m oyens de transport.

A. M b r l o t .



LA VIE INTELLECTUELLE

L a  q u e s t io n  s c o l a i r e .

Après l ’effort prodigieux fourn i par la Pologne pour l ’assainisse
ment de ses finances, le problèm e le plus im portant, peut-être, qui 
lui reste à résoudre est celui de l ’organisation ou plutôt de la réor
ganisation de son système scolaire. Celui-ci constitue, pour le m o
m ent, par la force des choses, une continuation ou une reproduction 
plus ou m oins fidèle du système qni était en vigueur, dans les d if
férentes parties de la Pologne soumises, avant 1919, à la dom ination 
étrangère.

A l ’cxception de la Petite-Pologne (Galicie) où avec l ’autonom ie 
dont jouissait cette province de l ’em pire d ’Autriche-H ongrie, les 
dirigeants polonais avaient pu organiser, conform ém ent à leurs 
désirs, le système scolaire, les autres parties de la P ologne avaient 
dû se soumettre au régim e imposé par l ’oppresseur. Les lycées gou
vernem entaux de la Posnanie et du Royaum e du Congrès, sans 
parler des anciennes provinces lithuaniennes où le régim e d ’oppres
sion se faisait sentir d ’une façon encore plus brutale, étaient des 
instrum ents de germ anisation ou de russification. L ’enseignem ent 
s ’y faisait dans la langue officielle, le polonais en était proscrit. Au 
cours des différents changem ents q ui se m anifestèrent, en parti
culier, dans l ’évolution politique de la Russie, l ’enseignem ent libre 
avait pris, en Pologne, une certaine extension. Mais, si l ’enseigne
m ent du polonais y avait droit à plus de place, la langue officielle 
n ’en dem eurait pas m oins le russe, et les professeurs polonais étaient 
exposés à des tracasseries et des déboires sans fin.

Il s ’ensuit naturellem ent que le nom bre des professeurs polonais 
était très restreint aussi bien dans le Royaum e du Congrès, que dans 
la partie de la Pologne soumise à la dom ination prussienne.

Aussi, lorsque les journées m ém orables de novem bre 1918 eurent 
sonné l ’heure de la délivrance de la Pologne, son nouveau gouver
nement se trouva-t-il en présence du problèm e presque irréalisable, 
à ce m om ent, de la transform ation en enseignem ent national de 
tout le système scolaire patiem m ent et systém atiquem ent élaboré 
par les gouvernem ents d ’oppression aux fins d ’étouffer parm i la 
jeunesse polonaise tout sentiment de liberté, toute conscience de 
soa droit à l ’indépendance.

Il ne suffisait pas de décréter que tel ou tel lycée cessait doréna
vant d ’être un établissem ent d ’enseignem ent allem and ou russe. Il 
fallait encore, à côté d ’un nouveau program m e d ’enseignem ent 
élaboré à la hâte, trouver le personnel enseignant capable d ’assumer 
la nouvelle lâohe qui s’im posait à lui.

Et les écoles prim aires, ces cellules où devait se form er l ’esprit 
de la grosse m ajorité des citoyens de l ’Etat polonais libre et indé- 
l)cndant! Quelle énorm e organisation à mettre sur pied! Quelle im 
mense responsabilité à assumer!



II faut toutefois reconnaître que la jeun e adm inistration polonaise 
sut d ’une façon généralem ent satisfaisante s ’acquitter de cette tâche 
gigantesque. Les cadres du corps enseignant fournis en m ajeure 
partie par la Galicie furent com plétés par les professeurs des écoles 
libres du Royaum e du Congrès, les jeunes gens sortant des écoles 
fournirent des instituteurs prim aires sinon très qualifiés, du m oins 
anim és des m eilleures intentions et l ’im m ense m achine de l ’ensei
gnem ent, désormais national et dégagé de toute ingérence étrangère, 
fut mise en m arche.

Le fonctionnem ent de cette m achine n ’a fa it que se perfectionner, 
au cours des cinq années d ’existence indépendante que l ’Etat polo
nais vient de parcourir. Elle n ’a pas toutefois atteint le degré de 
développem ent que veulent les exigences modernes du système sco
laire. De nombreuses défectuosités sont encore à signaler.

Parm i celles-ci, la plus sensible et la plus inquiétante est la i>é- 
n urie d ’instituteurs et de professeurs.

Chaque année, le Ministère des Cultes et de l ’Instruction Publique 
publie un tableau de concours pour les emplois vacants dans l ’en
seignem ent. Le tableau de cette année q u i vient de paraître est tout 
particulièrem ent significatif. Si on le com pare aux tableaux des 
années précédentes, on constate q u ’il est sensiblement plus long. 
Il n ’y a pas im e seule ville, sur tout le territoire de la République 
polonaise, où il n ’y ait au m oins une place vacante de directeur 
ou de professeur dans le lycée ou le collège de l ’endroit.

Que l ’on n ’attribue pas ce triste phénom ène à l ’augm entation du 
nom bre des établissem ents d ’enseignem ent public ou à la création 
de nouveaux em plois. Loin de là. Le budget du Ministère de l ’Ins
truction Publique ne prévoit nullem ent la création de nouveaux 
établissem ents scolaires. Il est au contraire question, pour des rai
sons d ’économ ie, de ferm er un certain nom bre, sinon d ’établisse
m ents, tout au m oins de classes inférieures dans certains lycées, 
com m e c ’est le cas, par exem ple, du lycée de jeunes filles de Lublin.  
La raison de ce nom bre considérable d ’em plois vacants dans l ’en
seignem ent repose dans la décision qu ’a prise le Ministère de l ’Ins
truction Pu'blique d ’épurer le personnel enseignant, en élim inant 
tous les élém ents insuffisam m ent qualifiés qui avaient été enrôlés 
à la hâte, au début de l ’année 1919. Il faut encore ajouter à cela 
les demandes considérables de directeurs et de professeurs pour les 
provinces des confins où l ’organisation de l ’enseignem ent était ju s
q u ’ici tout particulièrem ent incom plète et dont les établissements 
doivent être pourvus, pour l ’année scolaire 1924-1925, d ’un nou
veau personnel. La presse polonaise s ’occupe vivem ent de cette ques
tion. On fait rem arquer la nécessité de stabiliser la situation des 
professeurs des écoles gouvernem entales. Autrem ent, beaucoup 
d ’entre eux qui avaient abandonné l ’enseignem ent libre dans l ’es
poir de trouver, au service de l ’Etat, des conditions plus favorables 
se verront forcés de revenir à l ’enseignem ent libre où les situations 
qui leur sont offertes sont plus intéressantes.

Par la force des choses, le Ministère des Finances se verra obligé



de m odifier son program m e d ’économ ies et de prévoir une m arge, 
dans le budget du M inistère de l ’Instruction Publique, qui perm et
trait d ’assurer aux professeurs des conditions d ’existence suppor
tables, qui em pêcherait ceux qui se trouvent actuellem ent au service 
de l ’Etat de déserter leurs em plois et attirerait de nouveaux candidats 
capables de répondre à l ’appel que lance cette année le Ministère de 
l ’Instruction Publique. Les auteurs des nom breux articles qui ont 
paru, à ce sujet, dans la presse polonaise, exprim ent ferm em ent l ’es
poir que le gouvernem ent, après avoir réalisé, avec tant de succès, 
sa réform e m onétaire, saura trouver les ressources nécessaires pour 
satisfaire aux besoins brûlants de l ’enseignem ent et rem édier à la 
crise incontestable q u i m enace, à l ’heure actuelle, tout le système 
scolaire en Pologne.

P a u l  K l e c z k o w s k i .

LES EXPOSITIONS POLONAISES 
A PARIS

(MM. K isling chez Guillaum e; M. S. Lissim à l ’Œ u vre  et chez E. Ber
nard; Mme C. Chudzinska-M arylska à la galerie Balzac; la 
VII® exposition de la Com pagnie des Peintres et Sculpteurs pro
fessionnels à la Closerie des Lilas).

Elève de l ’Académ ie des Beaux-Arts à Cracovie où il a été initié 
à l ’art français, par l ’ém inent professeur M. J. Pankiew icz, 
M. Kisling  dès son arrivée à Paris s ’est affirm é com m e un peintre 
d ’un 'brillant avenir et com m e un coloriste né. Nous le trouvons à 
l ’exposition chez Guillaum e en pleine m aturité et en parfaite posses
sion de ses m oyens.

M. K isling adore la nature. Il est épris indistinctem ent de la belle 
m atière plastique du corps hum ain, des collines boisées ou de la 
m er aux vagues paresseuses. Faire revivre cette m atière dans un 
paysage, un portrait, une nature m orte, est son prem ier souci et 
son enchantem ent perpétuel. Vigoureusem ent m aniée et dépouillée 
des surcharges et des bavures de la réalité accidentelle, elle vit dans 
ses tableaux d ’une existence propre étayée sur la nervure d ’une com 
position invisible, mais ferm e. M. K isling ne partage pas les procédés 
de certains doctrinaires cérébraux qui consistent à souligner et à 
exagérer des volum es, à déform er à tort et à travers les proportions 
naturelles des objets. Il déteste les lignes droites ou brisées, les formes 
géom étriques en triangle ou en carré, q u ’affectionnent quelques 
peintres à la mode. Il aime dessiner une courbe ferm e et douce d ’un 
sein, d ’une croupe de colline, d ’une baie creusée par le baiser inces
sant des vagues. Car la cour*be est un signe prim ordial de la nature 
vivante. Com m e chaque vrai artiste M. K isling cherche à recréer



de la vie en prenant pour guide la vérité et sa sensibilité toujours 
en éveil. Les flots de la lum ière baignent ses tableaux avec leur m a
tière savoureuse et plastique exprim ée dans le moule d ’un souple 
dessin par des gam m es de couleurs allant des tonalités les plus déli
cates aux plus chaudes. La joie de vivre et de créer se dégage de 
l ’œ uvre tout entière de ce beau peintre.

Né à Kiew  ̂ et form é à l ’école des Beaux-Arts de cette ville, M. Si
mon Lissim^ doit beaucoup aux Russes. Ses projets de tapisseries et 
ses m aquettes de décors se ressentent égalem ent des influences de 
l ’art oriental si proche de l ’âme russe. Nous en retrouvons chez lui 
la richesse de fantaisie et le don rem arquable pour le pittoresque ainsi 
que la luxuriance de coloris et de m otifs d ’ornem entation qui alour
dissent parfois l ’idée générale de la com position par suite de l ’im 
portance excessive que l ’artiste attribue aux détails secondaires. Des 
deux expositions ( l’une au fum oir de l ’Œ u vre, l ’autre chez E. Ber
nard) c ’est la seconde qui nous m ontre chez M. Lissim  une évolution 
heureuse vers plus de sim plicité et de concision synthétique. L ’in 
fluence bienfaisante de l ’art français n ’y a pas été étrangère. D irec
teur de la partie artistique et décorative au théâtre de l ’Œ u vre, notre 
com patriote a créé les décors très rem arquables pour toute une série 
de pièces ( « L ’autre Messie », a Le feu à l ’Opéra », etc.), dont ceux 
du « Miracle flam and » adapté par M. Ghéon sont particulièrem ent 
intéressants. Le talent de M. S. Lissim est en plein progrès, nous 
souhaiterions cependant le voir accentuer davantage le côté volum e 
et architecture dans ses décors scéniques qui sont encore un peu 
trop picturaux.

Mme C. Chudzinska-Marylska débute avec succès à la galerie Balzac. 
E lle a une tendance à traiter son sujet d ’une façon synthétique. S il
houettes des arbres, m éandres des rivières, portraits et paysages, 
tout est conçu chez elle en plans d ’ensemble et en larges taches colo
rées sans une grande variété de nuances. Avec un goût particulier et 
non sans bonheur, elle s ’attache à évoquer les effets de la lum ière 
naturelle ou artificielle dont elle se sert égalem ent pour souligner 
le dessin psychologique de personnages portraiturés. Une im pres
sion de fraîcheur et de jeunesse se dégage de son œ uvre. Une re
m arque toutefois s ’ impose. Mme Ch.-M arylska possède une facilité 
un peu en surface. C ’est une erreur d ’ailleurs très répandue que de 
croire q u ’une ébauche hâtive et par là conventionnelle puisse éq u i
valoir à une œ uvre réflécliie. En attendant ces progrès, l ’exposition 
de Mme Ch.-M arylska permet d ’espérer beaucoup.

Plusieurs artistes polonais ont pris part à l ’exposition collective 
de la Closerie des Lilas. Mme M. Muter a donné une forêt de sapins 
avec deux fillettes d ’un ensemble vigoureux, sobre et une nature 
m orte qui m algré son parti pris de sévérité nous attire par l ’har
monie intim e de coloris très évocateur. La nature m orte de 
Mme I\. Alexandrowicz  a des qualités plastiques savoureuses que 
nous lui connaissons. La louange de ses étonnants Chats n ’est plus 
à faire ici. 'Mlle Kwiatkowska nous frappe par une netteté de dessin 
expressive et par une force peu com m une avec laquelle l ’artiste sait



distribuer ses couleurs en taches lum ineuses sans s ’attarder au jeu  
futile des nuances. Sa vue d ’un port a des qualités de plastique plu
tôt que de coloris. Aux « fleurs » de M lle Piramowicz, nous repro
cherons d ’être trop « nature » avec beaucoup de détails intim es in u 
tiles. E lle nous récom pense par des tonalités savoureuses et par ses 
valeurs décoratives réelles. Elle nous a habitués à être plus exigeants. 
Les Aoies urbaines de M. Jarosz sont nettes et d ’un dessin agréable. 
M. Rychner  nous a présenté un petit paysage sans prétentions et 
gentil.

Edouard W o r o n i e c k i .

LE SOUVENIR DE TADEUSZ KOSCIUSZKO 
A MONTIGNY-SUR-LOINQ

Le dim anche i 8 m ai 1924, l ’Association France-Pologne a o rga 
nisé, à Fontainebleau et à M ontigny-sur-Loing, une grande m ani
festation à l ’occasion de l ’ inauguration de la chapelle de Kosciuszko, 
restaurée par la générosité du com te Miecislas O rłow ski et de 
M. Saint-André, m aire de M ontigny-sur-Loing.

De très nombreuses personnes avaient répondu à l ’appel de l ’As
sociation France-Pologne et ont pris, à la gare de Lyon, le train de 
9 h. 10 qui les a déposées à Fontainebleau, à 10 h. 20 : sur le quai 
de la gare, la caravane a été reçue par M. Bonnet, m aire de Fon
tainebleau et Sinturel, président du Syndicat d ’in itiative de cette 
ville.

Quelques m inutes après, tout le m onde se retrouvait au château, 
dont la visite eut lieu sous la direction de l ’ém inent conservateur, 
M. Georges d ’Esparbès.

A m idi et dem i, un déjeuner, organisé par la m unicipalité, réu 
nissait à l ’Hôtel de France et d ’Angleterre les personnalités officielles 
françaises et polonaises : au dessert, MM. Bonnet, m aire de Fontaine
bleau, et P eytral, préfet du départem ent de Seine-et-Marne, souhai
tèrent, en termes excellents, une cordiale bienvenue à leurs hôtes 
polonais.

M. Lipski, représentant M. Chłapow ski, m inistre de Pologne en 
France, répondit par l ’allocution suivante :

Monsieur le Préfet,
Monsieur le Maire,
Monsieur le Président,
Messieurs,

J ’ai d ’abord à vous présenter les exoiiscs de M. le chargé d’affairè,i de 
Pologne qui, atteint de la grippe, n ’a pu à son grand regret se rendre aux 
fêtes d’aujourd’hui.



C’est pour nous une très émouvante cérémonie que celle qui doit avoir 
lieu cet après-midi à Moniigny-sur-Loing. Elle nous rappelle un de nos plus 
grands héros nationaux. —  Kosciuszko, était certainement un de ceux qui 
ont le plus efficacement collaboré à sauver de l ’oubli la question de l ’intégrité 
et de l ’indépendance de notre patrie.

Cette cérémonie a lieu dans le département et aux environs de la ville 
intimement liés à l ’histoire du grand Napoléon qui fut un de ceux dont la 
mémoire a été et est toujours vénérée en Pologne. M. le conservateur du 
Palais de Fontainebleau, dans son exposé magistral, a rappelé les moments 
les plus émouvants de cette histoire.

Et, coïncidence heureuse, après avoir fêté la mémoire de Napoléon au 
Palais de Fontainebleau, nous allons nous rendre à Montigny pour célébrer 
cejle de Kosciuszko. L ’un et l ’autre se sont connus, appréciés et estimés 
et associer leur noms en ce jour, c ’est donner une nouvelle et éclatante 
preuve de l ’amitié franco-polonaise d’hier et de toujours.

Aussi, permettez-moi de vous remercier d’avoir fait naître cette occasion 
et de nous avoir si aimablement réunis autour de cette table. Je lève mon 
verre à la prospérité du pays et de la ville à la tête desquels vous vous trouvez, 
du pays et de la ville, gardiens fidèles des traditions d’amitié entre la France 
et la Pologne.

Après le déjeuner, on partit en autom obile pour la chapelle de 
Kosciuszko, à l ’issue de la forêt dom aniale ; une très nombreuse 
assistance, com posée en grande partie par les habitants de la région, 
se pressait devant le m onum ent, dont la porte est dom inée par un 
m édaillon représentant Kosciuszko.

Au prem ier ran g, on rem arquait MM. Lipski, représentant le 
m inistre de Pologne, et Schim itzek, secrétaire de la Légation de P o
logne; Georges Lasocki, consul général de Pologne à Paris; Peytral, 
préfet du départem ent de Seine-et-Marne; Fragnaud, sous-préfet 
de Fontainebleau; le général Dum as, com m andant la Place de 
Fontainebleau; Bonnet, m aire de Fontainebleau; Saint-André, 
maire de M ontigny-sur-Loing; Georges d ’Esparbès, conservateur du 
Château de Fontainebleau; Sinturel, président du Syndicat d ’in i
tiative de Fontainebleau; Lucas, architecte de la ville de Fontaine
bleau; les m em bres des Missions officielles polonaises à Paris; les 
délégués des « Sokols », de l ’Association France-Pologne, de la Cham 
bre de Com m erce franco-polonaise de Paris, etc., etc.

lo r s q u ’on eut adm iré la belle ordonnance du m onum ent et 
sa rem arquable exécution, M. Sinturel rappela que le souvenir de 
Tadeusz Kosciuszko était toujours resté vivan t dans la région  de 
Fontainebleau; aussi le Syndicat d ’ initiative de cette ville a-t-il pensé 
<pie la restauration de cette chapelle, consacrée à la m ém oire de 
Kosciuszko, répondrait aux sentiments de la population tout entière; 
im m édiatem ent, sa suggestion a été adoptée, avec enthousiasm e, par 
le comte iMiecislas O rłowski et M. Saint-André, auxquels M. Sinturel 
adresse les plus chaleureux rem erciem ents, sanctionnés par des ap
plaudissements unanim es.

M. Saint-André, m aire de M ontigny-sur-Loing, rappelle la vie 
m agnifique du héros polonais, Tadeusz Kosciuszko : la com m une de 
M ontigny est heureuse de célébrer a u jo u rd ’hui ce grand patriote,



dont les idées et les sentiments sont si proches des ànies et des cœurs 
français. En rem erciant le com te Miecislas Orłowski de sa générosité, 
iM. Saint-André lui confie, aux applaudissements répétés de l ’assis
tance, les clefs du m onum ent.

Puis, M. le préfet de Seine-et-Marne associe le Gouvernem ent fran
çais à la belle m anifestation, qui com m ém ore si justem ent la noble 
figure de Kosciuszko : dans son éloquent discours, il cite une adm i
rable lettre de Kosciuszko, q ui repousse et réfute avec indignation 
la légende lui im putant le cri désespéré de « Finis Poloniæ  ».

Puis, M. B. Rotsztat, dit que « les statuts des Sokols ne sont que 
l ’expression des idées de Kosciuszko : être fort physiquem ent et m o
ralem ent; être toujours prêt à défendre la patrie, être toujours prêt 
égalem ent à donner sa vie non seulement pour notre liberté, mais 
encore p our la liberté des autres ».

« Nous sommes des centaines de m illiers de Sokols, ajoute-t-il, et 
nous seron» toujours plus nom breux pour répondre à l ’appel quand 
il s ’agira de défendre le nid de notre a igle blanc et d ’accom pagner 
le coq gaulois si, par m alheur, il avait besoin de n ous.,»

M. Perrette indique q u ’une délégation d ’élèves du lycée Louis-le- 
Grand a tenu à participer à cette pieuse cérém onie : ils traduisent 
ainsi fidèlem ent les sentiments de tous les élèves de l ’enseignem ent 
secondaire français, qui ont eu la joie de visiter en 1922 la Pologne 
et d ’adm irer sa prospérité et son inlassable activité.

Enfin, M. Joseph Lipski prononce le discours suivant :

Monsieur le Préfet,
Mesdames,
Messieurs,

M. le ministre de Pologne, absent de Paris pour quelques semaines, m ’a 
chargé avant son départ de vous dire combien il regrettait de ne pouvoir lui- 
même assister à cette belle cérémonie. Il m ’a confié le très grand honneur 
de prendre la parole ici au nom du Gouvernement polonais.

Je tiens tout d’abord à remercier les autorités françaises ; M. le préfet de 
Seine-et-Marne, M. le sous-préfet de Fontainebleau, M. le général comman
dant la place de Fontainebleau, MM. les maires de Fontainebleau et de Mon- 
tigny, M. le conservateur du Château de Fontainebleau qui par leur présence 
ont bien voalu rehausser la portée de cette cérémonie et s’associer à l ’hom
mage rendu à la mémoire de notre héros national.

Je tiens aussi à remercier M. le président du Syndicat d’initiative de Fontai
nebleau et M. le secrétaire général de l ’Association France-Pologne qui ont 
pris l ’initiative de la fête et qui l ’ont organisée. Je tiens à remercier tout 
particulièrement M. Saint-André, maire de Montigny, qui a gracieusement 
voulu autoriser à mettre en état, sur un terrain lui appartenant, la montagne 
de Kosciuszko à Polonia-sur-Loing, appellation qui lui a été donnée le jour 
de son inauguration en i 836. .Te remercie aussi mon cher collègue et ami. 
le comte Orłowski, qui a généreusement fait restaurer ce monument cher 
à nous tous. Je tiens à rendre hommage à M. Lucas, architecte de la ville 
de Fontainebleau, et à M. L'epla, statuaire, qui, avec tant de savoir et de 
goût, ont exécuté les travaux de la reconstruction du monument. Enfin je 
vous remercie tous. Mesdames et Messieurs, de l ’empressement que vous 
avez apporté à assister au pèlerinage que nous faisons aujourd’hui.



Kosciuszko a vécu plus de dix ans dans votre pays dans la famille Zeltner, 
au château de Bervillc; il y a laissé des souvenirs qui jusqu’à nos jours ne 
sont pas éteints et dont la meilleure preuve est l ’intérêt que vous avez ma
nifesté à cette cérémonie. Après toutes les tribulations de sa vie mouve
mentée, il a trouvé un abri paisible dans ce beau pays, où il a su conquérir 
d’emblée toutes les sympathies. Simple, éminemment bon, serviable, quoique 
pauvre et déshérité, il a pu rendre des services aux habitants qui ne ces
saient de lui prouver leur amitié et leur affection. Ainsi, et ce n ’est pas une
légende, car votre grand historien Michelet en témoigne, en i 8i 4, lorsque
les armées russes menaçaient votre patrimoine, Kosciuszko, par son autorité, 
l ’a sauvé de l ’invasion barbare en faisant appel à la conscience des pillards 
déchaînés.

Mais voilà que en i 8i 5 on appelle Kosciuszko au Congrès de Vienne. Il 
quitte Montigny, accompagné du jeune Zeltner, avec peu d’espoir, il est 
vrai, de trouver à ce Congrès une solution utile pour la cause de la Pologne, 
mais uniquement guidé par le devoir. Le Congrès de Vienne terminé sans 
apporter aucune satisfaction à sa patrie, Kosciuszko veut rentrer en France;
en route il s ’arrête à Soleure en Suisse chez les Zeltner et il y rend l ’âme
à Dieu en 1817.

Les années passaient, le jeune Zeltner, ancien aide de camp de Kosciuszko, 
marié ici, habitait toujours Montigny et lorsque en i 83i éclate l ’insurrec
tion en Pologne, Zeltner, fils spirituel de Kosciuszko, s ’en va s’enrôler dans 
l ’armée polonaise insurrectionnelle, y combat en héros, y gagne le grade 
de colonel et les plus hautes distinctions. L ’insurrection terminée, il revient 
mutilé à Montigny.

Détail touchant à rappeler et pour lequel la Pologne gardera toujours 
pour voi» une reconnaissance émue ; au moment où Zeltner quittait votre 
pays pour aller combattre en Pologne, les ouvriers des communes de Mon- 
tigny-sur-Loing et de la Genevraie écrivirent au Comité Franco-Polonais 
de Paris pour le prier de faire passer en Pologne la valeur d’un mille de 
pavés, fruit de leur pénible travail, exprimant ainsi de la manière la plus 
touchante leurs vœux pour les succès de scs armées

Rendons en passant hommage à ces braves gent, vos compatriotes, qui, 
pauvres certainement, n ’ont pas hésité à faire le sacrifice de leur travail 
pour une cause qui était pour eux juste et sainte.

Le jeune Zeltner s’établit à nouveau parmi vous et continua la tradition 
de Kosciuszko.

C ’est alors que les habitants de Montigny, de Sorgues, de la Genevraie, 
d ’Episy et d ’autres communes d’alentour qui tous avaient profité des bien
faits de la famille de Zeltner et de Kosciuszko se sont cotisés pour offrir à 
Franz de Zeltner infirme, le jour de sa fête, un cheval, ce qui lui permet
trait de se distraire un peu et de faire des promenades dans la forêt. Le 
2 octobre le cheval fut amené en triomphe par une foule innombrable, pré» 
cédé d’une brillante musique. Celle députation fut reçue avec une vive 
émotion et M. Zeltner promit i>our le dimanche suivant une petite fête. 
Cette fête eut lieu le 9 octobre 1826 et sur la proposition de Zeltner il fut 
décidé d’élever à l ’entrée de la forêt de Fontainebleau une montagne de 
Kosciuszko pareille à celle que les Polonais reconnaissants avaient dressée 
à Cracovie. Les habitants du pays devaient y travailler gratuitement tous 
les ans au jour anniversaire de la fête. Des obstacles d’ordre politique inter
rompirent après un certain temps ces travaux et —  l ’oubli vint.

Et voici qu’aujourd’hui, grâce à votre initiative et à votre concours, oet 
oubli €6t réparé. Le monument qui pendant de longues années pouvait pour 
les initiés symboliser la Pologne démembrée et la Pologne malheureuse



renaît avec elle et à l ’avenir il sera pour vous un symbole vivant de la 
Pologne ressuscitée. Il vous rappellera k  grand homme qui a vécu parmi 
vous ; il nous rappellera l ’amitié et l ’amour que les Français et vos habi
tants en particulier ont toujours largement octroyés à nos émigrés. Ce mo
nument pour vous et pour nous est une nouvelle preuve de notre amitié 
séculaire, nous y viendrons en pèlerinage pour manifester cette maxime 
qui de toujours a été juste et sainte et qui le sera toujours ; Français et 
Polonais de tout temps amis !

Vive Montigny, vive Fontainebleau, vive la France I

Après ce discours longuem ent applaudi, M. Lipski ajoute :

Permettez-moi de remplir un agréable devoir: M. le président de la Répu
blique de Pologne, renseigné sur la fête d’aujourd’hui, et pour manifester 
sa reconnaissance à ceux auxquels nous la devons, a promu ou nommé les 
personnalités suivantes dans l ’Ordre National de la Résurrection de la 
Pologne ;

M. Peytral, prófet du Département de Seine-ct-Marne; M. Fragnaud, sous- 
préfet de Fontainebleau; M. le général Dumas, commandant la Place de 
Fontainebleau; M. Georges d’Esparbès, conservateur du Château de Fon
tainebleau; M. Bonnet, maire de Fontainebleau ; M. Saint-André, maire de 
Montigny; M. Sinturel, président du Syndicat d’initiative de Fontainebleau; 
M. Lucas, architecte de la ville de Fontainebleau; At. Ménabréa, secrétaire 
général de l ’Association France-Pologne; M. Merlot, directeur de la Chambre 
de Commerce Franco-Polonaise et de la Revue « La Pologne ».

Lorsque la cérém onie fut term inée, le comte Miecislas Orłowski 
reçut les autorités françaises et polonaises en son château de Mont- 
m élian.

LE p è l e r i n a g e  a n n u e l  A MONTMORENCY

Le dim anche 26 m ai 1924, a eu lieu le pèlerinage traditionnel à 
M ontm orency ; com m e les années précédentes de nom breux Fran
çais et Polonais avaient tenu à répondre à l ’appel de l ’Association 
France-Pologne, à laquelle s ’étaient joints a la Station Scientifique n 
de l ’ Académ ie de Cracovie (Ribliothèque polonaise), la Cham bre de 
Com m erce franco-polonaise de Paris, l ’Association des Anciens élèves 
de l ’Ecole Nationale polonaise de Paris, les Sokols polonais de Paris, 
l ’Union des Anciens Com battants polonais dans les armées alliées en 
France, l ’Association des Etudiants polonais de Paris, la Société 
Frédéric Chopin.

A II  heures une messe de deuil a été célébrée, au cours de laquelle 
s ’est fait entendre, avec son beau talent, Mlle Nelly Eynols dans 
Pie Jesu  et dans l ’adaptation du Miserere sur la M arche funèbre de 
Chopin.

Le sermon a été prononcé par l ’abbé Rivière, curé de Saint-Domi-



nique à Paris, qui, avec éloquence, a rappelé les épreuves de la 
Pologne, sa pieuse persévérance, ses vertus nationales, et ses m a gn i
fiques efforts : notre plus grande reconnaissance doit aller vers tous 
ces héros qui reposent au cim etière de M ontm orency, et qui ont 
préparé la résurrection de leur patrie.

Après la céi’ém onie religieuse, un cortège s ’est form é, avec, en 
tète, les Sokols polonais entourant leur drapeau; les assistants, et, 
aux prem iers rangs, les jeunes filles en costum es polonais et les 
enfants de l ’œ uvre de Saint-Casim ir, portaient des fleurs, destinées 
à orner les tom beaux polonais.

Au cimetière, M. Maurice Lewandowski a pris la parole au nom 
de l ’Association *France-Pologne 

Mesdames, Messieurs,
C ’est une pieuse coutume que celle qui nous réunit en ce mois de mai 

pour célébi'cr à Montmorency, <lans une cérémonie funèbre, belle en sa 
simplicité, imposante par sa nombreuse assistance, le souvenir des morts 
de l ’éniigration, les illustres et les inconnus, militaires, artistes, poètes, 
écrivains, compatriotes de tous les rangs et de toutes les professions, devant 
lesquels viennent respectueusement s’incliner les membres de l ’Association 
France-Pologne et de toutes les Sociétés groupées autour d’elle, en dépo
sant des fleurs sur leur tombeau.

Cette émouvante manifestation, qui commence à l ’église d’où montent 
les prières, pour finir au cimetière par la visite des tombes, compte parmi 
nos plus anciennes traditions, la plus chère à tous les cœurs polonais.

Tradition douloureuse, au cours du long martyre de la Pologne, lorsque 
les vétérans de l ’émigration venaient retremper, chaque année, dans le culte 
de leurs morts, le sentiment national et fortifier leurs espérances. Tradition 
glorieuse que nous continuons aujourd’hui en apportant à tous ces émi
grés qui ont souffert la vie de l ’exil pour affirmer leur foi patriotique, le 
témoignage d’admiration et de reconnaissance de cette Pologne qu’ils ont 
bien servie, qu’ils ont tant aimée !

A la liste déjà longue de ces morts de l ’émigration, Polonais ou fils de 
Polonais, réunis en ce coin de terre pour y retrouver quelque chose de leur 
patrie, viennent, hélas ! trop souvent s’ajouter de nouveaux noms, en ré
veillant de nouvelles douleurs. 11 y a quelques semaines, c’était le meilleur 
d’entre nous, notre ami Kozakiewicz, secrétaire général des Bureaux de 
l ’Association Francc-Polognc, qui venait dormir ici son dernier sommeil 
et rejoindre ses compatriotes auxquels, tant de fois, à l ’occasion de chacune 
de nos fêtes, il avait apporté un hommage que nul mieux que le traducteur 
de Sienkiewicz ne pouvait exprimer.

Après Kozakiewicz, après Gasztowtt, après tant d’autres qui vous ont con
duits à travers ces tombes, je ne referai pas l ’appel des morts dont, de 
longue date, vous connaissez l ’histoire. Nous défilerons seulement, dans le 
recueillement et la prière, devant leurs restes vénérés, en affirmant ainsi 
notre fidélité aux grands souvenirs de l ’émigration.

Cependant, de ces tombes, je désirerais vous faire entendre la voix de 
l’Association France-Pologne, qui vient de convier la colonie polonaise et 
ses amis français à s ’unir dans une plus vaste manifestation pour célébrer 
la mémoire de tous les Polonais tombés, de 1796 à 1918, sous les drapeaux 
français.

Un Comité a été formé par ses soins, en vue d ’ériger, ici même, dans ce 
cimetière où la terre de France est devenue terre polonaise par l ’accumu-



lation dos cendres, mi monument symbolique des souffrances et de la 
gloire des deux pays, au cours de plus d’un «iècle d’histoire.

Cette grande pensée a trouvé tout récemment sa plus haute expression 
dans le discours prononcé par le maréchal Foch, maréchal de France et dê  
Pologne, à la Fête nationale polonaise du 3 mai dernier.

Evoquant l ’épopée napoléonienne, il a salué au passage Dombrowski avec 
SOS légions. Poniatowski avec son armée, et rappelé tous les champs de 
bataille d ’Italie, d ’Allemagne, d’Espagne et de France où les soldats polo
nais sont venus donner leur sang à cette grande cause de l ’alliance, qui 
est la tradition séculaire de la Pologne.

Après le maréchal Foch, nous dirons que c’est cette indiscutable union, 
dans la bonne comme dans la mauvaise fortune, à la cause de la liberté et 
au drapeau français, que l ’Association France-Pologne a voulu reconnaître 
el honorer, el c ’est sous l ’autorité de ce nom illustre que s ’élèvera bientôt 
ce monument, à la porte principale du cimetière, sur un emplacement 
concédé par la Municipalité de Montmorency, qui affirme, une fois de plus, 
ses sympathies pour la Pologne, en secondant généreusement celle ini
tiative.

Sur le marbre seront gravés les titres des campagnes el des batailles les 
plus mémorables où .les légions polonaises ont combattu, el les noms de 
leurs chefs, afin d’en perpétuer le souvenir dans les générations futures.

Mais ce monument, élevé à la mémoire des morts, est aussi appelé à glo-’ 
rifier la Pologne vivante, la patrie retrouvée pour laquelle tous ces combat
tants, chefs connus ou soldats inconnus, ont sacrifié leur vie. Entre ces 
morts el la Pologne ressuscilée, il y a ce lien indissoluble, dont le grand 
poète Déroulêde nous a donné cette admirable définition :

« C’est le dernier soupir de nos héros qui fait le souffle immortel de la 
M patrie ».

Forte pensée à laquelle fait écho la pensée de tous nos héros polonais qui, 
eux aussi, ont rendu immortelle leur patrie, en affirmant par leur vie et 
par leur mort : « Non, la Pologne ne périra pas tant que nous vivrons et 
tant que nous mourrons pour elle. »

Avant de clore cette cérémonie qui vient de se dérouler de l ’église au 
cimetière, je désirerais, en m ’inspirant de la solennité de ces lieux, vous 
inviter à vous recueillir dans le fond de vos âmes pour exprimer votre hom
mage aux morts en méditant devant eux un grand sujet.

Dans son discours du 3 mai dernier, le maréchal Foch nous a décrit, en
ternies saisissants, ce que fut, au cours de son long martyre, « le sort de
la Pologne, séparée de la France par toute l ’Europe, isolée au milieu de
trois monarchies absolues, payant de ses partages successifs, son avance 
prématurée sur les régimes d’autocratie héréditaire et tombant sous les 
coups des trois aigles rapaces ». Sombre tableau qui s’achève par l ’évoca
tion de la justice immanente élevant les humbles et faisant descendre les 
puissants de leur trône.

Ce miracle de la justice immanente que, pour être clair j ’appellerai la
Providence, ce miracle s’est accompli sous nos yeux.

Trois puissances de proie se sont unici. Jans le crime pendant plus d’un 
siècle pour meurtrir un grand peuple, et se partager son territoire en le 
maintenant sous la plus dure oppression. La Pologne disparut de la carte 
de l ’Europe; ce fut une nation morte dont les cendres, suivant la forte 
image de Jaurès, avaient été dispersées dans trois tombeaux.

Mais voici que la justice se met en marche, poursuivant le crime. La
France est son bras vengeur, son instrument providentiel . Gesta Dei per 
Francos ! La guerre de igi^, la grande guerre, qui, sous son premier aspect,



apparaît comme une catastrophe, un fléau de Dieu, produit alors de mer
veilleux effets.

La victoire de la France et de ses Alliés soulève la pierre du tombeau, 
la nation morte est ressuscitée, et, miracle plus grand encore, les trois puis
sances qui avaient partagé la Pologne, l ’Allemagne, l ’Autriche, la Russie,
doivent lâcher leur proie pour subir à leur tour le même sort qu’ils avaient 
imposé à leur victime, kî sort du démembrement.

Telle est. Messieurs, la grande leçon de l ’histoire, qui vient de s’écrire
devant nous et que je propose à vos réflexions. Cette leçon a été écrite non 
seulement par les combattants de la grande guerre, mais aussi par tous ces 
morts en lesquels a survécu, au temps de l ’épreuve, l ’âme polonaise, et dont 
le monument de Montmorency, expression de notre reconnaissance, viendra 
consacrer la glorieuse mémoire.

M. le chanoine Perié, ancien curé de M ontm orency, dit ensuite 
une Ode, en l ’honneur des héros de l ’ém igration polonaise en France; 
enfin MM. M ilkuszyc, au nom des Sokols polonais de Paris, et Baryla, 
au nom des Anciens Com battants polonais, prononcèrent, en langue 
polonaise, d ’ém ouvantes allocutions.

INFORMATIONS DIVERSES

MM. André M énabréa, secrétaire général de l ’Association France- 
Pologne, et Alexandre Merlot, directeur de la Cham bre de Com m erce 
franco-polonaise de Paris et de la revue « La Pologne », sont promus 
com m andeurs de l ’Ordre National polonais « Odrodzenie Polski ».

Sur l ’ initiative de la « Délégation perm anente des institutions ju r i
diques de la République de Pologn e » aura lieu, à W ilno, le 8 ju in  
192/i, un C ongrès des juristes polonais, auquel participeront des 
juristes français, roum ains et des pays baltes.

Parm i les rapporteurs, q ui sont inscrits pour prendre la parole 
pendant le Congrès, on signale M® Maurice Garçon, avocat à la Cour 
d ’appel de Paris.

** *
Nous avons précédem m ent indiqué que l ’Université de Paris avait 

invité d ’ém inentes personnalités universitaires de Pologne à donner 
plusieurs conférences à la Sorbonne.

Nous avons déjà signalé les cours des professeurs Thadée Gra
bowski et Marcel Handelsm an; M. Casim ir M orawski, président de 
l ’Académ ie Polonaise des Sciences et des Lettres, professeur à l ’Uni
versité de Cravovie, a traité, le 20 m ai 192/1, le sujet suivant ; Au 
déclin  de la Renaissance en  Pologne (fin du xvi® siècle); d ’autre part 
M. Jean Rozwadowski, professeur à l ’Université d é  Cracovie, a traité.



le 22 m ai 1924, de l ’avenir de la L inguistique, et, le m ai 1924, 
de la Crise de la Gram m aire.

Le samedi 24 m ai 1924, la Légation de Pologne a Paris a donné, 
au Cercle de l ’U nion, un déjeuner en l ’honneur des professeurs.

*
*  *

Un accueil chaleureux a été réservé à M. Maurice Rondet-Saint, 
directeur de la L igue M aritime et Coloniale, au cours de son voyage 
à D antzig, à Gdynia et à Varsovie.

M. Maurice Rondet-Saint a été très favorablem ent im pressionné 
par l ’adm irable effort de la P ologne : il a recom m andé de com pléter 
cette tâche déjà considérable par la création d ’une m arine m ar
chande nationale, qui sauvegardera les résultats obtenus et en per
mettra le développem ent.

*
* ♦

Une escadre française, composée des contre-torpilleurs Algérien, 
Kabyle, Sénégalais, Arabe, sous le com m andem ent du capitaine de 
frégate M artin a m ouillé dans le port polonais de G dynia; les m arins 
français ont été l ’ob jet de m anifestations enthousiastes.
^  ♦

♦ ♦

Sous la présidence de JM. Z. L. Zaleski, professeur à l ’Institut 
d'Etudes Slaves, Mlle Maria Mirska, pianiste à Lw ow , a donné, le 
lundi 19 m ai 1924, un brillant récital; le program m e com portait 
égalem ent une rem arquable partie de chant par Mme Héléna 
Jarecka (au piano, M. K. Chłapow ski).

*
♦ *

Le 21 m ai 1924, a eu lieu l ’inauguration  de la section polonaise 
de l ’Institut d'Etudes slaves : une brillante réception a été organisée, 
à cette occasion, par iM. le professeur Meillet, à laquelle assistaient 
MM. les professeurs Casim ir Morawski, Jean Rozwadowski, Marcel 
Handelsman; le comte Alexandre Szem bek, chargé d ’affaires de 
Pologne; Brunot, doyen de la Faculté des Lettres de l ’Université de 
Paris; Emile Bourgeois, m em bre de l ’Institut, professeur à la Sor
bonne; Boyer, directeur de l ’Ecole nationale des langues orientales 
vivantes; Fournol, adm inistrateur de l ’Institut d ’Etudes Slaves; 
Z. L. Zaleski, professeur à l ’Institut d ’Etudes Slaves, etc.

Le colonel Kleeberg, attaché m ilitaire de Pologne à Paris, est 
nom m é chevalier de l ’Ordre National de la Légion d ’honneur. -

Le général Stanislas Haller, chef d ’Etat-m ajor général de l ’armée 
polonaise, vient de faire un séjour en France : au cours de son pas
sage à Paris, il a déposé une palm e sur la tombe du soldat inconnu.



a participé à des conférences avec plusieurs personnalités m ilitaires 
françaises et assisté, au Bourget, à des essais de nouveaux modèles 
d ’avions.

*
* ♦

Le Gouvernem ent français a élevé le général Haller à la dignité 
de grand-croix de l ’Ordre National de la Légion d’honneur ; c ’est le 
m aréchal Foch qui a tenu à rem ettre, lui-m êm e, les insignes de 
cette très haute distinction au ch ef d ’Etat-m ajor de l ’arm ée polo
naise.

Le général de division Le Rond, disponible, vient d ’être nom m é 
au com m andem ent du 9® corps d ’arm ée à Tours, en rem placem ent 
du général de division  Niessel, nom m é inspecteur général de l ’aéro
nautique.

*
* *

Répondant à une invitation qui lui a été faite, au nom de l ’épis- 
copat polonais, par le cardinal prim at de Pologne, le cardinal 
Dubois, archevêque de Paris, accom pagné de Mgr Baudrillart, évêque 
d ’Him eria, et de Mgr Chaptal, évêque d ’Isinda, ses auxiliaires, ainsi 
que de M gr Chollet, évêque de C am brai, et de Mgr Julien, évêque 
d ’Arras, quittera Paris le 11 ju in  pour se rendre en Pologne.

Les cinq  prélats français gagneron t la P ologne par la Suisse et 
l ’Autriche. Ils s ’arrêteront vingt-quatre 'heures à Vienne, puis iront à 
Cracovie, où ils séjourneront trois jours et q u ’ils quitteront le 16 pour 
Częstochowa. Ils iront ensuite à Varsovie et y résideront égalem ent 
trois jours; ils y seront reçus officiellem ent par le président de la Répu
blique. ‘Le 20, ils se rendront à Poznan, où ils résideront au château 
royal mis à leur disposition par le Président de la République. Le 
22, ils y assisteront le m atin à la procession solennelle de la Fête- 
Dieu; l ’après-m idi, Mgr Baudrillart fera une conférence; le soir, le 
cardinal prim at de Pologne et le cardinal Dubois assisteront à une 
réunion où ils prendront la parole. Le 24, les membres de l ’épiscopat 
français partiront pour Katowice, où ils seront reçus par Mgr Hlond, 
adm inistrateur apostolique de la Haute-Silésie polonaise. Le lende
m ain, ils se rendront à une assemblée solennelle présidée par M. Kor
fanty. Le 27, ils reprendront le chem in de la France.

Au cours de la séance m ensuelle de la Société française d ’Histoire 
de la m édecine, qui aura lieu le samedi 7 ju in  192/ł, à 17  heures, à 
la Faculté de Médecine, foyer des professeurs, le docteur Bugiel fera 
une com m unication sur les hôpitoux de Cracovie de 1220 à 1920.

PAKIS. ---  s o c .  GÉNÉR. d ’iMPR. ET d ’ÉDIT., 7 I ,  RUE DE RENNES.

Le Directeur-Gérant : A. M e r l o t .
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MEMBRES DONATEURS 
B a n2UE d e  P a r is  e t  db s P a y s -B a s , 3, rue d’Antin, Paris.
SociÉTé PaANÇAisa b t  I ta u s n .n b  o b s  H o u i l lè r e s  d b  D o m b r o w a , 3, rue de l’ Arbre-Sec.à Lycn.
Sté Ole DB Cr é d it  I n d u s t r ie l  e x  Co m m e r c ia l , 66 , rue de la Victoire, Paris.
MM. W oRiis et CiB, A r m a t e u r s , 43 et 45, ooulsvard Haussmann, Paris.

MEMBRES FONDATEURS 
B a n k  P r z e m y s ł o w c ó w  w  P o z n a n i u , odział Douai ( B a n q u e  d e s  I n d u s t r i e l s  d e  P o z n a n , 

succursale de Douai), 32, rue Saint-Jacques, Douai (Nord).
B a n k  S w i^ zku  Sp ô lbk  Z a r o b k o w y c h  (B a n q u e  d e  l ’ U n io n  d e s  So c ié t é s  Co o p é r a t iv e s  d« 

Poznań Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazare, Paris.
B a n q u e  po u r  le Co m m e r c b  bt  l ’ I n d u s t r ib  à V a r s o v ie , succursale de Paris, 36, rue de

Châteaudun, Paris.
B a n q u e  F r a n c o -P o l o n a is e , 41 , avenue de l’ Opéra, Paris.
B a n q u b  d b  l ’ Un io n  P a r is ie n n e , 7, rue Chauchat, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’ E u r o p e  C e n t r a l e , 12, rue de Castiglione, Paris.
Ba n q u b  DBS P a y s  du  N o r d , 28 bis, avenue de l’ Opéra, Paris.
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b i l e s  M. B e r l i e t , 239, Avenue Berthelot, Lyon.
C o v i i T É  C e x T a A L  d e s  H o u i l l è r e s  d e  F r a n c e , 35, rue Saint-Dominique, Paris.
Co m ité  F r a n ç a is  d e s  E x p o s it io n s , 42 , rue du Louvre, Paris.
Com pagnie F r a n c o -P o lo n a is e  ü e s  i é t r o l e s , 55, rue d ’Amsterdam, Paris.
C o m p a g n i e  F r a n c o - R o u m a i n e  d e  N a v i g a t i o n  A k r i e n n e , 2 2 , m e des Pyram ides Paris. 

C om ptoir N a t io n a l  d ’ E scom p te, 14, rue Bergère, Paris.
Com ptoir  R h é n a n -D a n u b ie n , I, rue du Faisan à Strasboui^.
Cr é d it  L y o n n a is , 19, boulevard des Italiens, Paris.
M. Arthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9, rue Mazagran, Paris.
MM St. G b a b ia n o w s k i  et Ci e , Ingénieurs-Conseil, Ul. Pocztowa 16, à Katowice (Pologne).
C o m t e  L a d i s l a s  J e z i e r s k i , Banquier, 9, rue Boudreau, Paris.
L ib r a ir ie  H a c u e t t b , 79, boulevard Saint-Germain, Paris.
M. Bogusław H er se  (Grands Magasins de Nouveauté.s), 150, Marszałkowska, à Varsovie (Pologne). 
So c ié t é  A n o n y m e  d e s  A n c ie n s  É t a b l is s e m e n t s  H o tc h k is s  e t  C‘ «, fabricant de matériel de

guerre, voitures automobiles, etc., 6, route de Gonesse à Saint-Denis et 60 à 66, quai
Michelet à LevalIois-Perret (Seine).

So c ié té  A n o n y m e  d e s  F o rg es  e t  A c ié r ie s  d b  H u t a -B a n k o w a , 91, rue Saint-Lazare, Parii. 
M. Michel K l b in a d e l , Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n b ,  Directeur de la Banque russe du Commerce et de l’ Industrie, II bis, ru«

Scribe, Paris.
M. Pierre L a g u io n ie , Directeur des Grands Magasins du Printemps, 64, bouL Haussmann, Paris. 
So c ié t é  G é n é r a l e  d ’ I m p rim e h ik  e t  d ’ E d it io n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succursale), 

71, rue de Rennes, Paris.
M. Ladis L ew k o w icz , Maison L. Ladia, Imperméables • Sidal •, 2, faubourg Poissonnière, Paris, 
M. de M o n p la n e t , Président du Groupement des industriels français en Pologne, 5 bis, rue du 

Cirque, Paris.
M. Mo t t i , Directeur de l’ ImpMraerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paris.
O.MNiUM d e s  Gaz e t  P é t r o le s ,  89, boulevard Haussmann, Paris.
Madame P a q u in , Présidente d’ honneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 78, 

rue de l’ Université, Paris,
S o c ié té  d es  Pé tr o l e s  d e  D a b r o w a , s ièg e  s o c ia l ; 34, rue Faidherbe, Lille; siège  a d m in is t r a t if ; 

9, rue Scribe, Paris.
So c ié té  F r a n ç a ise  d e s  Pé t r o l e s  “  P r e m ie r  ”  (industrie, commerce et transport des huiles 

minérales, du pétrole et de leurs dérivés), 44, rue de Lisbonne, Paris.
Prince P o n ia t o w s k i , 41, rue Saint-Dominique, Paris. * ^
Etablissements Po u l e n c  Frères, Produits Chimiques, 92, rua Vieille-du-Temple, Paris.
MM. Sc h n e id e r  et Cib, Maîtres de Foires, 42, rue d’Anjou, Paris.
M. S t .  S iL B B R ST B iN , Industriel, 5, rue du Général-Lambert, Paris.
M. Joseph S l u b ic k i , Brillants et perles fines, 10, rue Edouard-VII, Paris.
So c ié t é  d e s  Co m p to ir s  I n d u s t r ie l s  b t  Co m m e r c ia u x  d ’ E x p o r t a t io n  bt d ’ I m po h tatio n  

(Cimex} (ancien Comptoir Industriel st Commercial Franco-Polonais), 52, boulevard 
Haussmann, Paria.

S o c ié t é  F r a n ç a is e  d e  T r a n sp o r ts  G o n d r l n d  Frère, 22, rue delà  Douane, Paris,
S o c ié té  G é n é r a l e  d ’ E n t r e p b is e s , 5 6 , faubourjj Saint-Honoré, Paris.



So c ié té  G é n é h a l b  pour favoriser le développement du Commerce et de l’ Industrie en France, 
29, boulevard Haussmann, Paris.

So ciété  A n o n y m e  d e s  U s in e s  d b  F a b r ic a t io n  d e  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  So s n o w ic e , 24, 
boulevard des Capucines, Paris.

M. Kasimir So s n o w s k -, Directeur de la Société de Laval, délégué du Comité National des 
Conseillers du Commerce Extérieur de la France, 85, rue de la Victoire, Paris.

Co m p a g n ie  F r a n ç a is e  p o u r  l ’ E x p l o it a t io n  d e s  P r o c é d é s  T h o m so n -H o u s t o n , 173, boule
vard Haussmann, Paris.

T v n n e r ie s  d e  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim (Maison de Paris : 21, ruj 
de la Fonlaine-au-Roi).

Maurice T il l ie r , Directeur Général de la Compagnie Générale Transatlantique, 6 , rue Auber, 
Paris.

L 'U n io n  E u r o p k k n n e  I n d u s t r ie l l e  e t  F in a n c iè r e  16, Boulevard Malesherbes, Paris.

MEMBRES SOCIÉTAIRES

MM. A r t h u s  B e r t r a n d  e t  C**, Fabricants-éditeurs d’art, 46, rue de Rennes, Paris.
Mieczysław Au, Directeur de la Succursale de Paris de la Banque de l’ Union des Sociétés 

Coopératives (Bank Związku Spółek Zarobkowich) de Poznań, Pologne, 82, m e Stint- 
Lazare, Paris.

le Directeur de la B a n q u e  d e  l ’ U n io n  d e  V a r s o v ie , Succursale de- Paris, 4, rue 
Édouard-VII, Paris-9*.

le Directeur de la B a n q u e  N a t io n a l e  F r a n ç a is e  d u  Co m m e r c e  E x t é r ie u r , 33, rue La 
Boétie, Paris.

Charles B lu m  (Automobiles industriels Latil), Vice-Président de la Chambre Syndiccle 
de la Motoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).

L. B o r e l , commissionnaire en marchandises, 83, rue Lafayette, Paris.
Salézy B o r n s t e in , Directeur de la Banque pour le Commerce et l’ Industrie à Varsovie 

(Succursale de Paris), 36, rue de Châteaudun, Paris.
D e B r o u s s e , Transports Internationaux, Agence Maritime, 55, rue de Lyon, Paris.
L. J. B u h r , Commerce de bois en gros, 21, rue Bartholdi, Colmar.
Camille Ch a b r ié , Professeur à la Sorbonne, Directeur de l’ Institut de Chimie Appliqufe, 

83, rue Denfert-Rochereau, Paris.
le Directeur des Etablissements Ch a t e l a in  (Urodonal, Jubol, Globéol, e tc ...) , '2 et 2 bis, 

rue de Valenciennes, Paris.
Pierre Ch e v a l ie r , Adjoint à l’Administrateur délégué de la Société Française de Maté

riel Agricole et Industriel à Vierzon (Cher),
Léon Co r b l e t , Armateur, 25, faubourg Saint-Honoré, Paris.
Th. L. CoRBY, Négociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris.

Adolphe D e s m y t t è r e , tonnellerie, bois, merrains, 136, rue de Douai, Lille.
François D o l e ż a l , Conseiller Commercial à la Légation de Pologne, 12, rue de Mtrlgnnn, 

Paris.
D ub o s  Frères et Ĉ *, Négociants en vins et spiritueux, 24, quai des Chartrons, à Bordeaux.
D u n o d , Editeur, 92, rue Bonaparte, Paris. *
D u p e y r a t , Ministre Plénipotentiaire, Directeur de l’Association Nationale d’ Expansion 

Economique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean D y b o w s k i , Membre de l’Académie d ’Agriculture, professeur à l’ Institut National 

Agrono nique, 4, rue de Fontenay, Nogent-sur-Marne (Seine).
L ’adminlstrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l , Mulhouse (Haut-Rhin).
Alexandre E p s t e in , Administrateur de la Banque de l’ Union de Varsovie, 4, rue 

Edouard V II , Paris.
Sigismond E r n s t , Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.
L o u is  E s t ê v e , Industriel, 40, rue des Mathurins, Paris.
De F a l l o is , Docteur en Droit, Avocat à la Cour d Appel, 69, rue de Grenelle, Pari».
Étienne F o u g è r e , Président de l’ Association Industrielle, Commerciale et Agricole de 

Lyon et de la région, 10, rue des Marronniers, Lyon,
Maurice F r in g s  e t  C*», Manufacture Parisienne des Cotons L. V. et M. F . A ., 131, rue 

Saint-Denis, Paris.
Millo F r ô lic h , Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs et Produits Chimiques, 35, bou 

levard de Plombières, A Marseille,



MM. łlenrł G a n s , Banquier, 26, rue Laffitte, Paris.
André G i v e l e t , Maison de vins de Champagne de Saint-Marceaux et C‘ *, 50-54, rue de 

Sillery, Reims.
Boleslaa G o d e k , Ingénieur, 31, avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b b r g , Comptoir Franco-Polonais,Bureau d’ Études, 10, rue Edouard-VII, Pans.
A . G u il h o u , frère aîné, Négociant-Propriétaire (vins), 61, cours du Médoc, à Bordeaux.
Raoul Ha , fils aîné, tanneur, Mer (Loir-et-Cher) (D épôt à Paris : 10, rue Dieu).
K. H a c i a , Directeur-Général de la “  Bank Handlowy w Poznaniu Tow. Akc. ”  (Banque 

de Commerce à Poznań), 8, Plac W olności, Poznan.
Charles de H a l p e r t , Attaché à la Légation de Pologne, 7, rond-point des Champs-Elysées 

Paris.
Alfred H i r s c h , Vice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’ Industrie et da 

l’ Agriculture, 122, avenue des Champs-Elysées, Paris, 
le Directeur des É ta b lis s e m e n t s  H u tg h in so n  (Compagnie Nationale du Caoutchouc), 

124, avenue des Champs-Élyséos et 2, rue Balzac, Paris.
J a p y  Frères, Manufacturiers-Constructeurs, à Beaucourt, territoire de Belfort (Maison 

de Paris ; 7 , rue du Chûteau-d’Eau).
le Capitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y k o w ic z , 5 , rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s , Industriel, 91, rue de Longchamp, Paris.
le Directeur de la Société Anonyme des Transports J o n e m a n n , 24, rue d ’Enghien, Paris. 
Roger K a e p p e l i n , Industriel et Importateur (produits textiles), 8, rue Sadowa, Varsovie. 
D. de K e r s a b ie c , Consul de Pologne, 7, Allées de Chartres, Bordeaux.
Alexandre K ocu , Négociant (textiles), 5, place Napoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o , Cômmission, Exportation, Importation, 45 rue de Trévise, Paris. 
Casimir K o r z e n ie c k i , 9 , rue Boudreau, Paris.
C. X . de K o s s e c k i , Docteur en Droit, Avocat International, 66, rue Caumartin, Paris. 
A. Z. K o w a l s k i , Exportateur, 31 bis, ue du Faubourg-Montmartre, Paris.
Pierre L a c o u r b a t ,  teinturier en pelleteries, 6 , rue Pascal, Villeurbanne (Rhône).
L . L a m o t u e , Laines, Cuirs et Peaux, à Mazamet (Tarn).
Max L a n d a u , importation e t  exportation d ’œufs, 11, rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i , Consul g é n éra l de Pologne, 43, rue Théophiie-Gautier, Paris.
T. Ł a z a r s k i , Chimiste, 83, faubourg Saint-Honoré, Paris.
L e c a r o n  F il s  (Parfumerie Gellé frères), 6, avenue de l’Opéra, Paris. (Représentent exclusif 

pour la Pologne : M. P a u l  S im o n , 14, rue Foksal à Varsovie).
Georges L e h o u c o , Négociant en bois, 37, boulevard de Beaurepaire, Roubaix (Nord). 
Docteur Maurice L e p r i n c e ,  Produits Pharmaceutiques spécialisés, 62, rue de la Tour Paris, 
Comte L u b ie ń s k i ,  Membre de la Délégation Economique Polonaise au Congrès dè la Paix, 

12, rue de Marignan, Paris.
Władysław M e n d e l s s o h n , Ingénieur, 9, rue du Boccador, Paris.
Marcel M i c h e l i n ,  Industriel (pneus d’automobile), à Ciermont-Ferrana.
Lucien M u g i e r , (nduâtrie!, fabricant de soieries, 27, rue Royale, Lyon.
Eugène M o t t e , Industriel-Manuracturier, 3rf, rue des Longues-Haies, Roubaix.
Alexis M u z e t , Président du Syndicat Général du Commerce et de l’ Industrie, 3, rue des 

Pyramides, Paris.
Comte Miecisîlts O r ł o w s k i , Attaché à la Légation de Pologne, 22, av.Emile Deschanel,Paris. 
Comte Léopold d ’ O R S E T T i ,  Docteur en Droit, 29, rue Daru, Paris.
Stanislas P i e s t r a k , Ingénieur, 156, boulevard Malesherbes, Paris, 
le Directeur de la Parfumerie Ed. P i n a u d , 18, place Vendôme, Paris.
Roman P o z n a n s k i , Avocat à la Cour d ’Appel de Varsovie, 55, avenue Marceau, Paris. 
Edouard Q u e l l e n n e c , Ingénieur, Administrateur de la Société Française et Italienne des 

Houillères de Dombrowa, 11, rue de Bellechasse, Paris.
Louis R e n a u l t , Constructeur d ’Automobiles, 8 et 10, avenue Emile-Zola, Billancourt. 
LouU R œ d e r e r  (L. Olry R o b d e r e r , petil-fils, successeur), vins de Champagne, 13, bou 

levard Lundy, Reims.
Henri H o t s t a d t , représentant de commerce, 128, boulevard du Montparnasse, Paris. 
Arsène R o z é e , Agent Consulaire de Pologne, 8, rue Empereur Vespasien, Alger.

Directeur de la Société des Moteurs S. A. .M. G. L, Constructions mécaniques, 48, rue 
de Londres, Paris.

EdiXio.nJ S a u v e t ,  Courtier en raürvihandiscs, 15, rue du Qouloi, Paris.



MM. S c H E U R E R ,  L a u t h  et C*% Impressions sur tissus, à Thann (Haut-Rhin).
le Directeur de la Maison J. H ”  S e c r e s t a t  a î n é , liqueurs, sirops, caramel, 40 à  56, cours 

du Médoc, Bordeaux (Agence à Paris : 9, rue Richepance). (Représentant exclusif pour 
la Pologne : Paul S i m o n , 14, Rue Foksal, Varsovie).

Ladislas S e k u t o w i c z  Ingénieur E. C. P., Directeur des Services Techniques de l’Omnium 
Lyonnais, 20, rue d’ Athènes, Paris.

Paul S i m o n , Exportateur-Importateur, représentant officiel de la Foire de Paris, 14, rue 
Foksal, Varsovie.

le Directeur de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l a  D i s t i l l e r i e  S i m o n  A î n é , fabrique de liqueurs, 
Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire).

le Président de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’ I n d u s t r i e  T e x t i l e , 76, rue de la Victoire, Paris.
le Directeur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r  l e  C o m m e r c e  a v e c  l e s  C o l o n i e s  e t  

l ’ é t r a n g e r , 59, rue Saint-Lazare, Paris.
Lad'slas S r z e d n i c k i , Ingénieur, 12, rue du Chalet, à Boulogne-sur-Seine.
Alfred S t e m p o w s k i , Consul de Pologne, 4 ,  rue Edouard-Lnrue, Le Havre.

lePrésident d u S Y N o i C A T  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e , 6, rueBaudin, Paris.
Pierre T a m b u t é , confections en gros, spécialités pour fillettes et babys 58 rue de la 

Glacière, Paris.
T e p l a n s k i , Administrateur-délégué de la Compagnie française de l’ Eut Européen, 15 bis, 

rue de Marignan, Paris.
Albert T i r m a n , Conseiller d’ Etat, Directeur honoraire au Ministère du Commerce, 22, 

rue de l’Yvette, Paris.
Albert T r o u l l i e r , Président du Tribunal de Commerce de la Seine, 2, square Alboni, 

Paris.
E duond T y b e b g i i e i n , Commissionnaire en marchandises, 42, rue Vignon Paris.
Stanislas T y b o r o w s k i , Ingénieur, Directeur du Département Technique de la Société 

des Etablissements Métallurgiques Rouzaud 34, boulevard Gazzino, à Marseille 
(Bouches-du-Rliônè).

Comte Etienne T y s z k i e w i c z , G, avenue Constant-Coquelin Paris.
Colonel V a c h o u x , 13, quai George V, Le Havre.
Alfred W a l l a c h , Industriel (impressions sur tissus) à  Mulhouse (Maison de Paris : 7 ,  rue 

R o u g e m o n t ) .
Mathieu W a l l e n h o r n , importateur de produits agricoles de Pologne, 2 3 ,  rue de Mols- 

heim, Strasbourg ^
Docteur Cyprien d e  W e g l e n s k i , 5 ,  villa de la Tour, Paris.
Alphonse W e i l  e t  F r è r e s , Négociants, 2  bis, avenue des Gobelins, Paris.
Antoine \Mse P. O. B., 178, Port-Saïd (Egypte),
J .  Constantin Ż u k o w s k i , Administrateur-Directeur de la Société «U nion de Producteurs 

pour l’ Exportation et l’ Importation », 229, rue Saint-Honoré, Paris.
Marc Z w i e r z y ń s k i  (Usine d'effilochage ; bourres, tontisses et décliets de laine ; classage d 3 

draps neufs), 28, faubourg Saint-Honoré, Paris.

m

I F a b r iq u e  de M e u b l e s  d ’A rt —  G enres  A n cien s  |

I S p é c ia l it é  de P e t ij s  M e u b l e s  |

I M A Ł A C H O W S K I  1
I  4 S -4 7 *  r u e  d e  m u i l l y ,  45-47  -  I
I i

MÉTKO ; r e ü il l y  , P a r is  (xn ® ) |

L



ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
PRÉSIDENTS D’ HONNEUR

MM. AmiTiDB BRIAND, G b o r g b s  CLEMENCEAU, Ig h a c b  PADEREWSKI, R aym o h d  P O ir- 
GARÉ. i« G én iral W BYCAND, U Comte M a u ric b  ZAMOYSKI.

COMITÉ D’ hONNEUR

MM. P a u l  APPELL, d« l’Institut, Recteur de l’ Université de Paris; le Général ARCH INAPD, 
AUSCHER, Vice-Président du Touring-Club ; Louis BARTHOU, de l’ Académie Française ; Mgr 
BAUDRILLART, Recteur de l’Institut Catholique, Évêque d’ Himéria ; A n d k ć  FÆNAC, Admii is- 
trateur de la Banque de Paris et des Pays-Bas; E.-.*. BOUBDELLE, Sculpteur; J u lb s  CAMBON, 
Ambassadeur de France; le Généval DE CASTELNAU ; Fbrhami) CHAPSAL, Sénateur; CLÉMFN- 
TEL, ancieo Ministre; le PrésldMt du Conseil Municip<l de la Ville de Paris; C h a r l e s  CHAUAIET, 
ancien Ministre, Président de la Ligue Maritime Française ; F e r n a k d  DAVID, Sénateur, ancien 
Ministre, Président de l’Office National de Tourisme , R om ah DMOVf SKI ; P a u l  DOUMER, Mi
nistre des Finances; FRANKLIN-BOUILLON, ancipi- Ministre ; le Général GOURAU D ; S t a -  
■iSLAS GRABSKI, ancien Ministre ; le Général H ALLEIi ; A. KLOBUKOW SKl. Ministre de 
France ; L u c ib b  KLOTZ, ancien Ministre ; P a u l  LABB 1 , Secrétaire Général de rAlliance Fr&n- 
çaise ; la F F E R R E , ancien Ministre ; G e o r g e s  LEYGUF S, ancien Président du Conseil ; Louis 
LOUCHEUR, Ministre du Commerce; P i e r r b  Di  ̂ MARGERIE, Ambassadeur de France ; A l f r e d  
MASCURAUD, Sénateur ; L a d i s l a s  MICKIEWICZ ; P a u l  PAINLEVE, ancien Président du Conseil ; 
S t a n is la s  P A TE K , Ministre de Pologne; E r a z v  PILTZ, Ministre de Pologne; Prince A h d r ć  
PONIATOWSKI ; C h a r l e s  RICHET, de l’Institu^ ; Professeur ROGER, Doyen de la Faculté de 
Médecine de Paris; ROSNY Aîné; E r b b s t  ROUMb, ancien Gouverneur Général des Colonies! 
A h d r é  TARDIEU, ancien Ministre | A l b b r t  THOMAS, ancien Ministre.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Pritidtnl : M. Josbph NOULENS, Ambassadeur de France,
Vicê-Pr*êidm U  : MM. Ma u b ic b  LEW AN D O W SK I! Louis MARIN. DépulA a l b b r ï  TIRMAM, 

Gonseiller d’État.
Secrétaire-Général : M. Ahdré MÉNABRÉA.
Trésorier : M. A lb x a h d « b  MERLOT, Directeur de La Pologne | directeur de la Cbambre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, Directeur de la Banque de l’Union des Sociétés Coopératives de Poznan ; Gsonacft 

BIENAIMÉ, Homme de Lettres; G e o r g e s  BLONDEL, Professeur à l’École des Sciences Poliliquas 
et à l’École des Hautae-Études Commerciales; BORNSTEIN, Directeur de la Banque du Commerce 
et de l’Industrie de Varsovie; É u i l b  BOURGEOIS, Membre de rinstitut; P a u l  CAZIN, Homme 
de Lettres; C a u i l l b  CHABRIÉ, Professeur à la Sorbonne; Comte CORNUDET, Député; Marquis 
DE D AM PIERR E; F r a n ç o is  DOLEZAL, Conseilteł Commercial à la Légation de Pologne à Paris; 
Jb a h  DYBOWSKI, Professeur à  l’Institut National .Agronomique ; É tib n n b  FOURNOL, Secrétairp 
Général du Comité d’Action Parlementaire à l’Étranger; É d o u a b b  GANCHE, Président de la Socié é 
Frédéric Chopin ; P a u l  GAULTIER, Secrétaire Général de l’Union Français Directeur de la Renut 
Bleue et de la Revue Scientifique', H b n r i GRAPPIN, Professeur à l’École des Langues Orieiitale  ̂ j 
G b o r g b  LACOUR-GAYET, Membre de l’Institut; G e o r g e s  LASOCKI. Consul général de Pologne à 
Paris ; M a r iu s -A r y  LEBLOND, Hommes de Lettres ; R b b é  MOULIN; H E^Fl MOYSSET, Hcnme de 
Lettres; R b n é  PINON, Homme de Lettres; A u g u s t in  R E Y ; SMOLSKI, Chtf du Bureau des 
Traductions au Ministère des Affaires Étrangères; SOSNOWSKI, Ingénieur. Conseiller du Comonercu 
Extérieur de la France; F o r t u h a t  STROW SKI, Professeur 6 la Sorbonne ; S t a n is la s  SZPOTANSKI, 
Directeur de l’Agence polonaise de Presse; Baron G u s ta v b  TAUBE ; P.-G. WEST, Chargé de Missiona 
Financières ; Josbph W IELOW IEYSKI, Ministre de Pologne à Bucarest; C asim ir W OZNICKI, 
Secrétaire de Légation| Zyghuht ZALESKI, HomoM de Lettres.

CORRESPONDANTS

M M .Joachim  BARTOSZEWICZ, Sénateur ; J b a h  CZEKANOW SKI. Professeur à l’ Université de 
Lwów ; S.KOZICKI, Député ; EuoftHB ROMER, Professeur à la Faculté des Lett. e? de Lwów ; 
Comte J b a h  ZOLTOWSKI; Docteur G A U T H IE R ; A n to in e  GORSKI ; G e o r g e s  K U R N A lO W SK l, 
Seci^taire Général de l’Association Polono-Française de Varsovie ; Jb a n  ROZWADOWSKI ; Tm adéb  
DE ROMER, Secrétaire GéHéral du Déptrlement Diplomatiqut au Ministère des Affaires Étrangères 
de Pologna.



Mme lio D  ie s  Sociéiés Coopératifes
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

S ociété  A nonym e fondée en ÎS86

Siège Social : POZIVAIX —  P O L O G N E
15, Place de la Liberté (Plac WolnoScł)

C;apital Social : 600.000.000 Mp. -  Réserves : 450.000.000 Mp

Succursale de Paris
A Iresse Télégraphique : 

Bezeteseb-Paris
Téléphone . 

Gutenberg 77-03
82, rue Saint-Lazare •— Paris (IX')

EFFECTUE toutes opérations de Banque 

OUVRE comptes courants en francs français et en marks polonais

Service spécial et conditions particulières pour 

toutes affaires avec la Pologne,

La Banque de l’Union des Sociétés Coopératives est
l’institution bancaire centrale du groupe le plus important des 
Ban({uos Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés Coopératives 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430.

S U C C U R S A L E S
A gen ces  à  P ozn ań

P lace de la L iberté 
(Plao W oln ości) 2-3

AlejeM arolnltow skie- 
go 26

Jersyc*, ul. D ąb row 
sk iego  49

Św . Ł azarz, ul. G ło
go w ska 100

Gwarna 19

en Pologne
Bydgoszcz, Plac Teatralny, 4 
Grudziądjł, K w id zyń sk a  11-13 
C ra co v ie , G łów n y R yn ek  18 
K a to w ice , K rakow ska  7. 
K ie lc e , K olejow a 54 
L u b lin , Krak. P rzedm ieście 45 
L ódż, P io trk ow ska  75 
P io trk ó w , P lac K o ściu szk i 
Radom, Plac 3 Maja 
S o sn o w ie c , ul. 3 Maja 20. 
Toru ń , że g la rsk a  26 
V a r s o v ie , Jasna 1 

—  Jasna 8 
W iln o , M ickiew icza  1 
Zbąszyń, K olejow a 44

Ville libre dePantaig 

H olzm arkt 18 

Btranger ;

N e w - Y ork Agency,
953, Third A venue

N ew -Y o rk  (U. S. A.)

P aris, 82, rue Saln t- 
L aza re .

P A K n .  —  M C .  oŚ Min. d 'u h 'H .  x r  7 1 , k u b  »■


